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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur l’utilisation 
des capacités de l’infrastructure ferroviaire dans l’espace ferroviaire unique européen, 
modifiant la directive 2012/34/UE et abrogeant le règlement (UE) nº 913/2010
COM(2023)443 – C9-0304/2023 – 2023/0271(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2023)443),

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 100, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 
présentée par la Commission (C9-0304/2023),

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’avis du Comité économique et social européen du 25 octobre 20231, 

vu l’avis du Comité des régions du […]2,

– vu l’article 59 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des transports et du tourisme (A9-0000/2023),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle remplace, modifie de manière 
substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition;

3. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu’aux parlements nationaux.

1 [JO C 0 du 0.0.0000, p. 0. /Non encore paru au Journal officiel].
2 [JO C 0 du 0.0.0000, p. 0. /Non encore paru au Journal officiel].
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Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) La communication relative à une 
stratégie de mobilité durable et 
intelligente15 établit des étapes qui ont pour 
but de montrer la voie que doit emprunter 
le système de transport de l’Union pour 
réaliser les objectifs de mobilité durable, 
intelligente et résiliente. Elle prévoit que le 
trafic ferroviaire de marchandises devrait 
augmenter de 50 % d’ici à 2030 et doubler 
d’ici à 2050, que le trafic ferroviaire à 
grande vitesse devrait doubler d’ici à 2030 
et tripler d’ici à 2050 et que les 
déplacements collectifs programmés de 
moins de 500 km devraient être neutres en 
carbone d’ici à 2030 au sein de l’UE. Pour 
atteindre ces objectifs, le transport 
ferroviaire doit devenir plus attrayant par 
son accessibilité financière, sa fiabilité et 
une meilleure adaptation des services aux 
besoins des voyageurs et des expéditeurs 
de fret.

(2) La communication relative à une 
stratégie de mobilité durable et 
intelligente15 établit des étapes qui ont pour 
but de montrer la voie que doit emprunter 
le système de transport de l’Union pour 
réaliser les objectifs de mobilité durable, 
intelligente et résiliente. Elle prévoit que le 
trafic ferroviaire de marchandises devrait 
augmenter de 50 % d’ici à 2030 et doubler 
d’ici à 2050, que le trafic ferroviaire à 
grande vitesse devrait doubler d’ici à 2030 
et tripler d’ici à 2050 et que les 
déplacements collectifs programmés de 
moins de 500 km devraient être neutres en 
carbone d’ici à 2030 au sein de l’UE. Pour 
atteindre ces objectifs, le transport 
ferroviaire doit devenir plus attrayant par 
son accessibilité financière, sa fiabilité et 
son accessibilité, et ses services doivent 
être mieux adaptés aux besoins des 
voyageurs et des expéditeurs de fret.

__________________ __________________
15 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Stratégie de mobilité 
durable et intelligente – mettre les 
transports européens sur la voie de 
l’avenir» [COM(2020) 789 final du 
9 décembre 2020].

15 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Stratégie de mobilité 
durable et intelligente – mettre les 
transports européens sur la voie de 
l’avenir» [COM(2020) 789 final du 
9 décembre 2020].

Or. en

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 2 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) Le règlement sur la capacité 
ferroviaire ne permettra pas à lui seul 
d’atteindre les objectifs de l’Union en 
matière de décarbonation et de transfert 
modal. Les États membres et la 
Commission devraient continuer à 
travailler sur de nombreux autres 
éléments qui peuvent contribuer à 
augmenter la capacité des transports et 
des trains, tels que le regroupement des 
sillons, l’harmonisation des vitesses, les 
horaires réguliers intégrés, la 
commutation efficace des passagers, 
l’utilisation de trains plus longs, 
l’utilisation de conditions commerciales 
réciproques pour un comportement 
adapté aux capacités (à la fois pour les 
gestionnaires de l’infrastructure et les 
candidats), le déploiement de l’ERTMS 
harmonisé à travers l’Europe ainsi que 
l’exploitation automatisée des trains.

Or. en

Justification

Cette proposition, si elle est pleinement mise en œuvre, devrait permettre d’augmenter la 
capacité du réseau ferroviaire européen de 4 % au maximum. Pour atteindre les objectifs 
politiques de l’Union, à savoir augmenter le trafic ferroviaire de marchandises de 50 % 
en 2030 et le doubler d’ici à 2050, et pour atteindre les objectifs climatiques que l’Union 
s’est engagée à atteindre, les États membres et la Commission devront mettre en œuvre de 
nombreux autres éléments qui peuvent contribuer à augmenter encore l’infrastructure 
ferroviaire et la capacité de transport ferroviaire.

Amendement 3

Proposition de règlement
Considérant 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 ter) Il est important de s’attaquer à 
l’aspect concurrentiel multimodal entre 
les différents modes de transport afin de 
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faciliter un transfert modal substantiel et 
d’atteindre les objectifs fixés dans la 
stratégie de mobilité durable et 
intelligente. Pour garantir des conditions 
de concurrence équitables entre les modes 
de transport, les conditions-cadres doivent 
être harmonisées, ce qui inciterait les 
personnes et les entreprises à opter pour 
des modes de transport conformes à la 
vision de l’Union en matière de transport 
durable. Compte tenu de l’augmentation 
de la demande de capacité ferroviaire 
pour les services de transport de passagers 
et de marchandises, des investissements 
seront également nécessaires pour mettre 
en œuvre les mesures d’amélioration de la 
capacité décrites ci-dessus.

Or. en

Justification

Pour atteindre les objectifs politiques de l’Union, à savoir augmenter le trafic ferroviaire de 
marchandises de 50 % en 2030 et le doubler d’ici à 2050, et pour atteindre les objectifs 
climatiques que l’Union s’est engagée à atteindre, des mesures allant au-delà de 
l’infrastructure ferroviaire et de la capacité de transport doivent être mises en œuvre. Les 
aspects concurrentiels multimodaux entre les modes de transport doivent être abordés afin de 
garantir des conditions de concurrence équitables entre les modes. Avec une demande accrue 
de capacité ferroviaire, des investissements seront nécessaires pour améliorer la capacité.

Amendement 4

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les règles et procédures relatives à 
la gestion des capacités de l’infrastructure 
ferroviaire devraient mieux refléter les 
besoins de l’ensemble des segments du 
marché ferroviaire. Elles devraient 
notamment tenir compte de la nécessité de 
garantir la stabilité à long terme des 
capacités disponibles pour les services de 
transport de voyageurs et d’assurer une 
flexibilité à court terme pour le trafic de 

(7) Les règles et procédures relatives à 
la gestion des capacités de l’infrastructure 
ferroviaire devraient mieux refléter les 
besoins de l’ensemble des segments du 
marché ferroviaire. Elles devraient 
notamment tenir compte de la nécessité de 
garantir la stabilité à long terme des 
capacités disponibles pour les services de 
transport de voyageurs et d’assurer une 
flexibilité à court terme pour le trafic de 
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fret afin de répondre à la demande du 
marché. Par conséquent, le processus de 
gestion des capacités ne devrait plus être 
essentiellement axé sur une approche 
annuelle, mais être organisé en trois phases 
consécutives: planification stratégique des 
capacités, programmation des services 
ferroviaires et répartition des capacités, et 
adaptation et reprogrammation des 
capacités. L’introduction de phases mieux 
définies et structurées prévoyant la 
possibilité d’une planification à long terme 
et d’une adaptation à court terme de la 
gestion des capacités profiterait en 
particulier aux services moins faciles à 
planifier à l’avance ou plus complexes à 
organiser, tels que les trains de 
marchandises et les trains de voyageurs 
transfrontières.

fret afin de répondre à la demande du 
marché. Par conséquent, le processus de 
gestion des capacités ne devrait plus être 
essentiellement axé sur une approche 
annuelle, mais être organisé en trois phases 
consécutives: planification stratégique des 
capacités, programmation des services 
ferroviaires et répartition des capacités, et 
adaptation et reprogrammation des 
capacités. L’introduction de phases mieux 
définies et structurées prévoyant la 
possibilité d’une planification à long terme 
et d’une adaptation à court terme de la 
gestion des capacités profiterait en 
particulier aux services moins faciles à 
planifier à l’avance ou plus complexes à 
organiser, tels que les trains de 
marchandises et les trains de voyageurs 
transfrontières, y compris les trains de 
nuit.

Or. en

Amendement 5

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Une part croissante du réseau 
ferroviaire de l’Union est soit saturée, soit 
proche de la saturation et ne peut pas 
répondre aux besoins de capacités de 
l’infrastructure ferroviaire de tous les 
candidats et absorber une nouvelle 
croissance du volume du transport 
ferroviaire. Le développement et la 
numérisation des infrastructures, 
conformément à la spécification technique 
d’interopérabilité élaborée en vertu de la 
directive (UE) 2016/797 du Parlement 
européen et du Conseil, en particulier le 
système européen de gestion du trafic 
ferroviaire (ERTMS), devraient entraîner 
une augmentation des capacités disponibles 
à moyen et à long terme. Néanmoins, les 

(8) Une part croissante du réseau 
ferroviaire de l’Union est soit saturée, soit 
proche de la saturation et ne peut pas 
répondre aux besoins de capacités de 
l’infrastructure ferroviaire de tous les 
candidats et absorber une nouvelle 
croissance du volume du transport 
ferroviaire. Le développement et la 
numérisation des infrastructures, 
conformément à la spécification technique 
d’interopérabilité élaborée en vertu de la 
directive (UE) 2016/797 du Parlement 
européen et du Conseil, en particulier le 
système européen de gestion du trafic 
ferroviaire (ERTMS), devraient entraîner 
une augmentation des capacités disponibles 
à moyen et à long terme. Néanmoins, les 
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gestionnaires de l’infrastructure seront 
tenus d’assigner des priorités pour 
l’utilisation des sections saturées. Sans 
préjudice des principes de priorité 
généraux fixés par les États membres dans 
le cadre de la répartition des capacités de 
l’infrastructure, les gestionnaires de 
l’infrastructure devraient prendre des 
décisions sur les priorités en utilisant des 
méthodes transparentes et harmonisées qui 
précisent de quelle manière les facteurs 
sociaux, économiques et 
environnementaux ont été pris en 
considération et influencent leur décision.

gestionnaires de l’infrastructure seront 
tenus d’assigner des priorités pour 
l’utilisation des sections saturées. Sans 
préjudice des principes de priorité 
généraux fixés par les États membres dans 
le cadre de la répartition des capacités de 
l’infrastructure, les gestionnaires de 
l’infrastructure devraient prendre des 
décisions sur les priorités en utilisant des 
méthodes transparentes et harmonisées qui 
précisent de quelle manière les facteurs 
sociaux, économiques et 
environnementaux ont été pris en 
considération et influencent leur décision. 
Il est nécessaire d’étudier plus en détail 
ces critères socio-économiques et 
environnementaux. À cette fin, il convient 
de déléguer à la Commission le pouvoir 
d’adopter des actes conformément à 
l’article 290 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne 
en ce qui concerne l’adoption de critères 
et de méthodes normalisées.

Or. en

Amendement 6

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Lors de la répartition des capacités, 
les gestionnaires de l’infrastructure 
devraient respecter les plans stratégiques 
établis pour l’offre de capacités et, dans le 
même temps, veiller à ce que les capacités 
soient réparties en fonction de la demande 
du marché d’une manière équitable et non 
discriminatoire. À cette fin, certaines 
demandes de capacités peuvent être 
refusées et le plan des offres de capacités 
doit être régulièrement mis à jour afin de 
refléter la demande réelle.

(11) Lors de la répartition des capacités, 
les gestionnaires de l’infrastructure 
devraient respecter les plans stratégiques 
établis pour l’offre de capacités et, dans le 
même temps, veiller à ce que les capacités 
soient réparties en fonction de la demande 
du marché d’une manière équitable et non 
discriminatoire. À cette fin, certaines 
demandes de capacités peuvent être 
satisfaites par des capacités de 
remplacement ou, en dernier ressort, être 
refusées et le plan des offres de capacités 
doit être régulièrement mis à jour afin de 
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refléter la demande réelle.

Or. en

Justification

Les gestionnaires d’infrastructure devraient s’efforcer de fournir des capacités de 
remplacement externes par rapport au plan de capacité, ce qui permettrait une certaine 
flexibilité et la possibilité de développer des sillons qui reflètent les besoins de l’utilisateur 
final.

Amendement 7

Proposition de règlement
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Les différents segments du marché 
ferroviaire n’ont pas tous la même capacité 
d’anticipation de leurs besoins en matière 
de capacités de l’infrastructure ferroviaire. 
Certains prestataires de services de fret, en 
particulier, peuvent ne pas être en mesure 
de déterminer leurs besoins de capacités à 
temps pour être inclus dans l’horaire de 
service, c’est-à-dire dans le plan annuel des 
mouvements des trains et du matériel 
roulant, et ne pas trouver de place dans son 
calendrier annuel. Les gestionnaires de 
l’infrastructure devraient donc être en 
mesure d’offrir également des capacités 
suffisantes en qualité et quantité pour les 
services ferroviaires dont la demande est 
instable, qui sont organisés dans un délai 
relativement court, qui comprennent 
plusieurs circulations de trains et qui 
peuvent circuler à plusieurs reprises sur 
une période qui ne correspond pas 
forcément à la période de validité de 
l’horaire de service.

(12) Les différents segments du marché 
ferroviaire n’ont pas tous la même capacité 
d’anticipation de leurs besoins en matière 
de capacités de l’infrastructure ferroviaire. 
Certains prestataires de services de fret, en 
particulier, peuvent ne pas être en mesure 
de déterminer leurs besoins de capacités à 
temps pour être inclus dans l’horaire de 
service, c’est-à-dire dans le plan annuel des 
mouvements des trains et du matériel 
roulant, et ne pas trouver de place dans son 
calendrier annuel. Les gestionnaires de 
l’infrastructure devraient donc être en 
mesure d’offrir également des capacités 
suffisantes en qualité et quantité pour les 
services ferroviaires dont la demande est 
instable, qui sont organisés dans un délai 
relativement court, qui comprennent 
plusieurs circulations de trains et qui 
peuvent circuler à plusieurs reprises sur 
une période qui ne correspond pas 
forcément à la période de validité de 
l’horaire de service. Ce type d’offre de 
capacités pourrait également être proposé 
sous la forme d’un ensemble de sillons 
minimaux précalculés et non réservés, qui 
peuvent ensuite être attribués à court 
terme.
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Or. en

Amendement 8

Proposition de règlement
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Une part importante du transport de 
fret ferroviaire est s’effectue sur de longues 
distances et nécessite une coordination 
transfrontière des gestionnaires de 
l’infrastructure. L’objectif stratégique 
visant à accroître le trafic ferroviaire 
repose également sur la croissance des 
services transfrontières de transport de 
voyageurs. Afin de faciliter et de 
promouvoir la croissance du trafic 
transfrontière dans l’espace ferroviaire 
unique européen, il est nécessaire d’assurer 
une plus grande cohérence et une plus 
grande harmonisation des règles et 
procédures relatives à la gestion des 
capacités de l’infrastructure ferroviaire. Il y 
a donc lieu de renforcer le rôle du réseau 
européen des gestionnaires de 
l’infrastructure afin de le charger 
d’élaborer des lignes directrices pour la 
mise en œuvre harmonisée du présent 
règlement en ce qui concerne les 
procédures et méthodes de gestion des 
capacités de l’infrastructure ferroviaire et 
d’assurer la coordination active des 
capacités et du trafic transfrontières. En 
particulier, le réseau européen des 
gestionnaires de l’infrastructure devrait 
élaborer des cadres européens pour la 
gestion des capacités, pour la coordination 
de la gestion transfrontière du trafic, des 
perturbations et des crises ainsi que pour 
l’évaluation des performances.

(14) Une part importante du transport de 
fret ferroviaire est s’effectue sur de longues 
distances et nécessite une coordination 
transfrontière des gestionnaires de 
l’infrastructure. L’objectif stratégique 
visant à accroître le trafic ferroviaire 
repose également sur la croissance des 
services transfrontières de transport de 
voyageurs. Afin de faciliter et de 
promouvoir la croissance du trafic 
transfrontière dans l’espace ferroviaire 
unique européen, il est nécessaire d’assurer 
une plus grande cohérence et une plus 
grande harmonisation des règles et 
procédures relatives à la gestion des 
capacités de l’infrastructure ferroviaire. Il y 
a donc lieu de renforcer le rôle du réseau 
européen des gestionnaires de 
l’infrastructure afin de le charger 
d’élaborer des lignes directrices pour la 
mise en œuvre harmonisée du présent 
règlement en ce qui concerne les 
procédures et méthodes de gestion des 
capacités de l’infrastructure ferroviaire et 
d’assurer la coordination active des 
capacités et du trafic transfrontières. En 
particulier, le réseau européen des 
gestionnaires de l’infrastructure devrait 
élaborer des cadres européens pour la 
gestion des capacités, pour la coordination 
de la gestion transfrontière du trafic, des 
perturbations et des crises ainsi que pour 
l’évaluation des performances. Il convient 
également de consulter les entreprises 
ferroviaires, les candidats et les autres 
parties prenantes opérationnelles lors de 
l’élaboration de ces cadres européens.
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Or. en

Amendement 9

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Une surveillance continue de la 
qualité de l’infrastructure et des services de 
transport ferroviaires est essentielle pour 
l’amélioration des performances de ces 
services. Il est donc nécessaire de mettre en 
place un système transparent et objectif 
d’indicateurs fournissant un retour 
d’information sur les aspects liés aux 
performances qui sont pertinents pour les 
différentes parties prenantes 
opérationnelles et pour les clients finals des 
services de transport ferroviaire. La 
fonction principale de ce système devrait 
porter sur la surveillance du respect des 
engagements pris par les parties prenantes 
opérationnelles et de la progression des 
performances au fil du temps, tout en 
tenant compte des différentes circonstances 
et caractéristiques du secteur ferroviaire. 
Pour la mise en place d’un tel système et 
l’analyse de ses résultats, la Commission 
devrait pouvoir faire appel à des experts 
indépendants sous la forme d’un organe 
d’évaluation des performances. Cet organe 
devrait être en mesure de fournir des avis 
indépendants à la Commission dans tous 
les domaines influençant les performances 
des services ferroviaires et de la gestion de 
l’infrastructure.

(19) Une surveillance continue de la 
qualité de l’infrastructure et des services de 
transport ferroviaires est essentielle pour 
l’amélioration des performances de ces 
services. Il est donc nécessaire de mettre en 
place un système transparent et objectif 
d’indicateurs fournissant un retour 
d’information sur les aspects liés aux 
performances qui sont pertinents pour les 
différentes parties prenantes 
opérationnelles et pour les clients finals des 
services de transport ferroviaire. La 
fonction principale de ce système devrait 
porter sur la surveillance du respect des 
engagements pris par les parties prenantes 
opérationnelles et de la progression des 
performances au fil du temps, tout en 
tenant compte des différentes circonstances 
et caractéristiques du secteur ferroviaire. 
Pour la mise en place d’un tel système et 
l’analyse de ses résultats, la Commission 
devrait pouvoir faire appel à des experts 
indépendants ayant une connaissance 
approfondie du secteur ferroviaire sous la 
forme d’un organe d’évaluation des 
performances. Cet organe devrait être en 
mesure de fournir des avis indépendants à 
la Commission dans tous les domaines 
influençant les performances des services 
ferroviaires et de la gestion de 
l’infrastructure.

Or. en

Justification

L’intégration d’une connaissance approfondie du secteur ferroviaire dans l’organe 
d’évaluation des performances permet de garantir la participation adéquate des 
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gestionnaires de l’infrastructure et des entreprises ferroviaires. Les experts doivent être 
indépendants et impartiaux.

Amendement 10

Proposition de règlement
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Afin de garantir un cadre européen 
efficace pour la coordination des 
gestionnaires de l’infrastructure ferroviaire, 
le réseau européen des gestionnaires de 
l’infrastructure, établi par la 
directive 2012/34/UE, devrait devenir plus 
opérationnel. Il devrait inclure des 
mécanismes décisionnels permettant aux 
gestionnaires de l’infrastructure ferroviaire 
de l’UE de coordonner efficacement la 
planification stratégique des capacités de 
l’infrastructure ferroviaire.

(21) Afin de garantir un cadre européen 
efficace pour la coordination des 
gestionnaires de l’infrastructure ferroviaire, 
le réseau européen des gestionnaires de 
l’infrastructure, établi par la 
directive 2012/34/UE, devrait devenir plus 
opérationnel. Il devrait inclure des 
mécanismes décisionnels permettant aux 
gestionnaires de l’infrastructure ferroviaire 
de l’UE de coordonner efficacement la 
planification stratégique des capacités de 
l’infrastructure ferroviaire. Les 
gestionnaires de l’infrastructure et la 
Commission devraient prendre les 
mesures préparatoires nécessaires pour 
s’assurer que le réseau européen des 
gestionnaires de l’infrastructure dispose 
de bonnes conditions pour ses tâches de 
coordination d’ici à l’entrée en vigueur 
du présent règlement.

Or. en

Amendement 11

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Les organismes de contrôle 
ferroviaire devraient coopérer au niveau de 
l’Union afin d’assurer une application 
cohérente du cadre réglementaire et un 
traitement uniforme des candidats dans 

(22) Les organismes de contrôle 
ferroviaire devraient coopérer au niveau de 
l’Union afin d’assurer une application 
cohérente du cadre réglementaire et un 
traitement uniforme des candidats dans 
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l’ensemble de l’espace ferroviaire unique 
européen. Ils devraient le faire par 
l’intermédiaire du réseau européen des 
organismes de contrôle ferroviaire, en vue 
d’élaborer des pratiques communes pour 
prendre les décisions que le présent 
règlement les habilite à prendre. À cette 
fin, le réseau européen des organismes de 
contrôle ferroviaire devrait accomplir des 
tâches de coordination et adopter des 
recommandations et des avis non 
contraignants, qui ne devraient pas porter 
atteinte aux compétences des organismes 
de contrôle ferroviaire ou à celles des 
gestionnaires de l’infrastructure.

l’ensemble de l’espace ferroviaire unique 
européen. Ils devraient le faire par 
l’intermédiaire du réseau européen des 
organismes de contrôle ferroviaire, en vue 
d’élaborer des pratiques communes pour 
prendre les décisions que le présent 
règlement les habilite à prendre. À cette 
fin, le réseau européen des organismes de 
contrôle ferroviaire devrait accomplir des 
tâches de coordination et adopter des 
recommandations et des avis non 
contraignants, qui ne devraient pas porter 
atteinte aux compétences des organismes 
de contrôle ferroviaire ou à celles des 
gestionnaires de l’infrastructure. Le réseau 
européen des organismes de contrôle 
ferroviaire devrait vérifier la compatibilité 
des cadres européens proposés par le 
réseau européen des gestionnaires de 
l’infrastructure avec les objectifs 
réglementaires fixés par le présent 
règlement. Le contrôle réglementaire 
devrait être conçu de manière à ce que les 
décisions nationales ne puissent pas 
compromettre les procédures harmonisées 
décrites dans les cadres, à moins que les 
dérogations prévues par le présent 
règlement ne s’appliquent.

Or. en

Justification

Pour s’assurer qu’ils sont conformes aux objectifs du présent règlement, il convient de 
vérifier la compatibilité du cadre européen pour la gestion des capacités et du trafic ainsi que 
du cadre européen pour l’évaluation des performances.

Amendement 12

Proposition de règlement
Considérant 27

Texte proposé par la Commission Amendement

(27) Afin d’assurer des conditions 
uniformes d’application du présent 
règlement, il convient de conférer des 

(27) Afin d’assurer des conditions 
uniformes d’application du présent 
règlement, il convient de conférer des 
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compétences d’exécution à la Commission 
pour l’introduction d’exigences techniques 
et opérationnelles destinées à faciliter le 
bon fonctionnement de l’espace ferroviaire 
unique européen en ce qui concerne les 
critères uniformes applicables aux 
exigences fixées par les gestionnaires de 
l’infrastructure à l’égard des candidats; les 
procédures, critères et méthodes communs 
pour la gestion des capacités limitées, la 
planification des mesures d’urgence et la 
répartition des capacités au-delà de la 
période couverte par l’horaire de service; 
l’approche commune relative aux 
compensations versées en cas de 
modification des capacités attribuées; les 
critères et procédures communs pour la 
reprogrammation; et la définition des 
éléments techniques d’un système de suivi 
des performances des services ferroviaires 
et connexes, y compris les méthodes et les 
exigences en matière de données et leur 
réexamen. Ces compétences devraient être 
exercées conformément au règlement (UE) 
nº 182/2011 du Parlement européen et du 
Conseil19.

compétences d’exécution à la Commission 
pour l’introduction d’exigences techniques 
et opérationnelles destinées à faciliter le 
bon fonctionnement de l’espace ferroviaire 
unique européen en ce qui concerne les 
critères uniformes applicables aux 
exigences fixées par les gestionnaires de 
l’infrastructure à l’égard des candidats; les 
procédures, critères et méthodes communs 
pour la gestion des capacités limitées, la 
planification des mesures d’urgence et la 
répartition des capacités au-delà de la 
période couverte par l’horaire de service; 
l’approche commune relative aux 
compensations versées en cas de 
modification des capacités attribuées, y 
compris les spécifications de capacités, les 
critères et procédures communs pour la 
reprogrammation; et la définition des 
éléments techniques d’un système de suivi 
des performances des services ferroviaires 
et connexes, y compris les méthodes et les 
exigences en matière de données et leur 
réexamen. Ces compétences devraient être 
exercées conformément au règlement (UE) 
nº 182/2011 du Parlement européen et du 
Conseil19.

__________________ __________________
19 Règlement (UE) nº 182/2011 du 
Parlement européen et du Conseil du 
16 février 2011 établissant les règles et 
principes généraux relatifs aux modalités 
de contrôle par les États membres de 
l’exercice des compétences d’exécution par 
la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, 
p. 13).

19 Règlement (UE) nº 182/2011 du 
Parlement européen et du Conseil du 
16 février 2011 établissant les règles et 
principes généraux relatifs aux modalités 
de contrôle par les États membres de 
l’exercice des compétences d’exécution par 
la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, 
p. 13).

Or. en

Amendement 13

Proposition de règlement
Considérant 29
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Texte proposé par la Commission Amendement

(29) L’évaluation ex post du règlement 
(UE) nº 913/201020 a conclu que 
l’incidence du règlement était trop limitée 
pour contribuer à un transfert modal de la 
route vers le rail. En outre, la coopération 
entre les États membres et les gestionnaires 
de l’infrastructure en ce qui concerne la 
gestion de l’infrastructure ferroviaire 
restait inefficace au niveau transfrontière. 
L’évaluation a également montré que la 
gestion séparée des capacités sur les 
corridors de fret ferroviaire et sur le reste 
du réseau n’était pas efficace. Un cadre 
réglementaire unique devrait s’appliquer à 
l’exploitation des capacités du réseau 
ferroviaire, en consolidant les dispositions 
correspondantes de la 
directive 2012/34/UE et du règlement (UE) 
nº 913/2010. Il convient dès lors d’abroger 
le règlement (UE) nº 913/2010 et les 
dispositions de la directive 2012/34/UE 
relatives à la répartition des capacités et de 
les remplacer par le présent règlement.

(29) L’évaluation ex post du règlement 
(UE) nº 913/201020 a conclu que 
l’incidence du règlement était trop limitée 
pour contribuer à un transfert modal de la 
route vers le rail. En outre, la coopération 
entre les États membres et les gestionnaires 
de l’infrastructure en ce qui concerne la 
gestion de l’infrastructure ferroviaire 
restait inefficace au niveau transfrontière. 
L’évaluation a également montré que la 
gestion séparée des capacités sur les 
corridors de fret ferroviaire et sur le reste 
du réseau n’était pas efficace. Un cadre 
réglementaire unique devrait s’appliquer à 
l’exploitation des capacités du réseau 
ferroviaire, en consolidant les dispositions 
correspondantes de la 
directive 2012/34/UE et du règlement (UE) 
nº 913/2010. Il convient dès lors d’abroger 
le règlement (UE) nº 913/2010 et les 
dispositions de la directive 2012/34/UE 
relatives à la répartition des capacités et de 
les remplacer par le présent règlement, 
ainsi que de modifier le règlement sur les 
orientations de l’Union pour le 
développement du réseau transeuropéen 
de transport21 en conséquence.

__________________ __________________
20 SWD(2021) 134 final du 2 juin 2021. 20 SWD(2021) 134 final du 2 juin 2021.

21 Règlement (UE) .../... du Parlement 
européen et du Conseil sur les 
orientations de l’Union pour le 
développement du réseau transeuropéen 
de transport, modifiant le règlement 
(UE) 2021/1153 et le règlement 
(UE) nº 913/2010 et abrogeant le 
règlement (UE) nº 1315/2013 (JO L ...) 

Or. en
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Amendement 14

Proposition de règlement
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) Dans le nouveau cadre, les étapes 
préparatoires d’un horaire de service 
devraient commencer par la publication 
d’une stratégie sur les capacités cinq ans 
avant l’entrée en vigueur d’un horaire de 
service donné. Dans l’intérêt d’une 
application rapide du nouveau cadre 
réglementaire et compte tenu des travaux 
préparatoires déjà entrepris par le secteur, 
le calendrier des activités conduisant à 
l’établissement des deux premiers horaires 
de service pourrait être ramené à 38 mois 
en abrégeant la phase de la stratégie sur les 
capacités. En conséquence, le premier 
horaire de service relevant du nouveau 
cadre réglementaire devrait être l’horaire 
de service commençant le 
[9 décembre 2029]. Toutes les parties 
prenantes devraient entamer sans délai les 
préparatifs nécessaires en vue de se 
conformer au nouveau cadre.

(31) Dans le nouveau cadre, les étapes 
préparatoires d’un horaire de service 
devraient commencer par la publication 
d’une stratégie sur les capacités cinq ans 
avant l’entrée en vigueur d’un horaire de 
service donné. Dans l’intérêt d’une 
application rapide du nouveau cadre 
réglementaire et compte tenu des travaux 
préparatoires déjà entrepris par le secteur, 
le calendrier des activités conduisant à 
l’établissement des deux premiers horaires 
de service pourrait être ramené à 38 mois 
en abrégeant la phase de la stratégie sur les 
capacités. En conséquence, le premier 
horaire de service relevant du nouveau 
cadre réglementaire devrait être l’horaire 
de service commençant le 
[9 décembre 2029]. Toutes les parties 
prenantes devraient entamer sans délai les 
préparatifs nécessaires en vue de se 
conformer au nouveau cadre. Une date 
d’application anticipée pourrait être 
envisagée pour les États membres qui sont 
en mesure de prouver qu’ils ont pris 
toutes les mesures nécessaires avant la 
date d’adoption du règlement. 

Or. en

Amendement 15

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 3 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) font une utilisation effective et 
optimale des capacités de l’infrastructure 
disponibles, conformément à l’article 26 de 
la directive 2012/34/UE;

a) font une utilisation effective et 
optimale des capacités de l’infrastructure 
disponibles, conformément à l’article 26 de 
la directive 2012/34/UE, dans le but 
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d’accroître la part du transport 
ferroviaire, tant de passagers que de 
marchandises, conformément aux 
objectifs climatiques de l’Union;

Or. en

Justification

L’objectif d’une utilisation plus optimale des infrastructures disponibles est d’augmenter la 
part du transport ferroviaire, tant de passagers que de marchandises, conformément aux 
objectifs climatiques que l’Union s’est engagée à atteindre.

Amendement 16

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 3 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) rendent possible la continuité du 
trafic ferroviaire sur plusieurs réseaux;

d) rendent possible la continuité et la 
ponctualité du trafic ferroviaire sur 
plusieurs réseaux en s’efforçant d’éliminer 
les goulets d’étranglement et les obstacles 
opérationnels;

Or. en

Justification

La ponctualité est essentielle pour garantir et accroître les capacités de l’infrastructure 
ferroviaire. Des événements inattendus tels que des défaillances de l’infrastructure ou des 
problèmes techniques relatifs aux trains font obstacle au bon fonctionnement du système de 
trafic ferroviaire. Rien qu’en Allemagne, 230 perturbations de ce type ont été enregistrées 
chaque jour en 2022. Il est important que les gestionnaires de l’infrastructure s’efforcent de 
surmonter les goulets d’étranglement et les obstacles opérationnels.

Amendement 17

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. En ce qui concerne la gestion des 
capacités et la planification à long terme 

3. En ce qui concerne la gestion des 
capacités et la planification à long terme 
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des opérations d’entretien, de 
renouvellement et de réaménagement de 
l’infrastructure ferroviaire, le gestionnaire 
de l’infrastructure consulte les candidats, 
au sens de l’article 3, point 19), de la 
directive 2012/34/UE, conformément au 
présent règlement et tient compte, dans 
toute la mesure du possible, des 
préoccupations exprimées.

des opérations d’entretien, de 
renouvellement et de réaménagement de 
l’infrastructure ferroviaire, le gestionnaire 
de l’infrastructure consulte, tout au long 
du processus, les candidats, au sens de 
l’article 3, point 19), de la directive 
2012/34/UE, conformément au présent 
règlement et tient compte, dans toute la 
mesure du possible, des préoccupations 
exprimées.

Or. en

Justification

La consultation devrait intégrer une logique de dialogue, de sorte que la consultation des 
candidats ne soit pas un événement ponctuel. Cette logique permettra la participation des 
candidats tout au long du processus.

Amendement 18

Proposition de règlement
Article 4 – alinéa 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1) «force majeure», tout événement 
ou toute situation imprévisibles ou 
inhabituels qui échappent au contrôle du 
gestionnaire de l’infrastructure ou de 
l’entreprise ferroviaire, qui ne peuvent 
être évités ou surmontés malgré toutes les 
mesures préventives et la diligence 
raisonnables déployées, qui ne peuvent 
être corrigés par des mesures 
raisonnablement envisageables pour eux 
sur le plan technique, financier ou 
économique, qui sont réellement survenus 
et sont objectivement vérifiables, et qui 
mettent le gestionnaire de l’infrastructure 
dans l’impossibilité temporaire ou 
permanente de s’acquitter de ses 
obligations en application du présent 
règlement ou de la directive 2012/34/UE 
ou qui mettent l’entreprise ferroviaire 
dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations contractuelles à l’égard d’un 

supprimé
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ou de plusieurs gestionnaires de 
l’infrastructure;

Or. en

Justification

Le texte énonce des règles claires concernant les circonstances dans lesquelles les 
gestionnaires de l’infrastructure peuvent annuler des capacités sans compensation.

Amendement 19

Proposition de règlement
Article 4 – alinéa 2 – point 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis) «capacités de l’infrastructure 
ferroviaire», le nombre maximal de trains 
pouvant circuler pendant une période 
donnée sur une partie géographiquement 
définie du réseau ferroviaire et les 
caractéristiques connexes de 
l’infrastructure selon le niveau de service 
requis ou souhaité, ainsi que d’autres 
éléments ayant une incidence sur les 
capacités, tels que la longueur des trains, 
la composition du trafic et la vitesse;

Or. en

Justification

Il est nécessaire de définir clairement le terme clé de cette législation.

Amendement 20

Proposition de règlement
Article 4 – alinéa 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) «partie prenante opérationnelle», un 
candidat, une entreprise ferroviaire, un 
gestionnaire de l’infrastructure, un 
exploitant d’installation de service 

3) «partie prenante opérationnelle», un 
candidat au sens de l’article 2, point 19), 
de la directive 2012/34/UE, une entreprise 
ferroviaire, un gestionnaire de 
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ferroviaire, un prestataire de services 
associés au transport ferroviaire et toute 
autre entité participant directement à 
l’exploitation d’un service de transport 
ferroviaire;

l’infrastructure, un exploitant d’installation 
de service ferroviaire, un prestataire de 
services associés au transport ferroviaire et 
toute autre entité participant directement à 
l’exploitation d’un service de transport 
ferroviaire;

Or. en

Amendement 21

Proposition de règlement
Article 4 – alinéa 2 – point 10

Texte proposé par la Commission Amendement

10) «service ferroviaire multiréseau», 
un service de transport ferroviaire de 
marchandises ou de voyageurs, national ou 
international, exploité sur deux réseaux ou 
plus gérés par des gestionnaires de 
l’infrastructure différents. Le train peut être 
assemblé et/ou divisé, et les différentes 
parties le constituant peuvent avoir des 
provenances et des destinations différentes, 
à condition que tous les wagons ou 
voitures pénètrent dans au moins un réseau 
exploité par un autre gestionnaire de 
l’infrastructure;

10) «service ferroviaire multiréseau», 
un service de transport ferroviaire de 
marchandises ou de voyageurs, national ou 
international, exploité sur deux réseaux ou 
plus gérés par des gestionnaires de 
l’infrastructure différents. Le train peut être 
assemblé et/ou divisé, et les différentes 
parties le constituant peuvent avoir des 
provenances et des destinations différentes, 
à condition que les capacités demandées 
pénètrent dans au moins un réseau exploité 
par un autre gestionnaire de 
l’infrastructure;

Or. en

Justification

Dans le texte de la Commission, un train de marchandises qui traverse trois pays et collecte 
des wagons individuels pour des opérations nationales (uniquement sur un court tronçon) ne 
serait plus couvert. Cette modification garantit que toute demande de sillon indiquant qu’un 
train traverse une frontière du réseau doit être couverte.

Amendement 22

Proposition de règlement
Article 4 – alinéa 2 – point 12



PE752.954v03-00 22/100 PR\1291614FR.docx

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

12) «ventilation des capacités de 
l’infrastructure», l’attribution de parts de la 
capacité totale disponible d’un élément de 
l’infrastructure à différents types de 
services de transport ferroviaire et aux 
restrictions de capacités résultant de 
travaux d’infrastructure;

12) «ventilation des capacités de 
l’infrastructure», l’attribution de parts de la 
capacité totale disponible d’un élément de 
l’infrastructure à différents types de 
services de transport ferroviaire et aux 
restrictions de capacités résultant de 
travaux d’infrastructure ou de processus de 
répartition tels que définis à l’annexe I;

Or. en

Justification

Par souci de cohérence avec la description du modèle de capacité figurant à l’annexe 1, la 
définition de la «ventilation des capacités de l’infrastructure» devrait également inclure les 
processus de répartition.

Amendement 23

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 – point 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

13 bis) «planification glissante», une 
demande de sillon qui répond à des 
demandes pluriannuelles, 
indépendamment de tout changement 
d’horaire, et qui répond également à des 
besoins de capacités qui ne sont pas 
connus ou qui ne sont pas stables à 
l’expiration des délais pour les demandes 
d’horaire annuelles, et qui permet aux 
candidats de demander des capacités pour 
la durée du contrat;

Or. en

Amendement 24

Proposition de règlement
Article 4 – alinéa 2 – point 17 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

17 bis) «compensation», une redevance 
incitative à payer en cas de modification 
et/ou d’annulation d’un sillon attribué, 
limitée au montant défini par la partie 
responsable et publié dans le document de 
référence du réseau du gestionnaire de 
l’infrastructure concerné.

Or. en

Justification

S’il n’est pas défini, le terme «compensation» pourrait susciter des attentes de compensation 
allant au-delà de l’intention du présent règlement.

Amendement 25

Proposition de règlement
Article 4 – alinéa 2 – point 17 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

17 ter) «sillons ferroviaires 
systématiques», des sillons construits par 
le gestionnaire de l’infrastructure sur la 
base de l’expérience d’exploitation, de la 
demande, des prévisions du marché et des 
objectifs politiques, qui sont attribués à 
des segments du marché, fonctionnent 
toutes les heures à la même minute et sont 
conçus pour améliorer davantage 
l’utilisation de l’infrastructure et pour 
optimiser les correspondances entre les 
services de transport de voyageurs dans 
les gares nodales.

Or. en

Justification

Cette définition est nécessaire pour permettre légalement aux gestionnaires de 
l’infrastructure d’utiliser, outre le modèle de la Commission européenne, ce concept pour la 
planification des capacités. Par rapport au modèle de la Commission, les sillons ferroviaires 
systématiques sont plus détaillés et réduisent les efforts de planification en cas de restrictions 
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temporaires des capacités. Ils renforcent la résilience et améliorent la transparence.

Amendement 26

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les gestionnaires de l’infrastructure 
s’efforcent de suivre des principes et des 
procédures communs pour la gestion des 
capacités de l’infrastructure ferroviaire. À 
cette fin, le REGI élabore et adopte un 
«cadre européen pour la gestion des 
capacités» conformément aux dispositions 
du chapitre II au plus tard le [12 mois après 
l’entrée en vigueur du présent règlement].

1. Les gestionnaires de l’infrastructure 
suivent des principes et des procédures 
communs pour la gestion des capacités de 
l’infrastructure ferroviaire. À cette fin, le 
REGI élabore et, après consultation de la 
plateforme européenne des parties 
prenantes opérationnelles (EOSP), adopte 
un «cadre européen pour la gestion des 
capacités» conformément aux dispositions 
du chapitre II au plus tard le [12 mois après 
l’entrée en vigueur du présent règlement]. 
Le REGI publie les principes et les 
procédures qui régissent cette 
consultation.

Or. en

Justification

La consultation des parties prenantes opérationnelles est essentielle pour assurer le 
développement des capacités de l’infrastructure en fonction des besoins du marché. C’est 
pourquoi il convient que les parties prenantes opérationnelles aient un rôle consultatif, dans 
une logique de dialogue, et participent tout au long du processus. La consultation devrait 
s’appliquer aux entreprises ferroviaires, mais toutes les entités participant à l’exploitation 
d’un service ferroviaire seraient couvertes par les parties prenantes opérationnelles et 
pourraient fournir des informations utiles sur le marché.

Amendement 27

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les gestionnaires de l’infrastructure 
tiennent le plus grand compte du cadre 
européen pour la gestion des capacités lors 

4. Les gestionnaires de l’infrastructure 
tiennent compte du cadre européen pour la 
gestion des capacités lors de l’élaboration 
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de l’élaboration du document de référence 
du réseau visé à l’article 27 de la directive 
2012/34/UE, en particulier des éléments 
indiqués à l’annexe IV du présent 
règlement. Ils expliquent dans le document 
de référence du réseau les motifs justifiant 
tout écart par rapport aux principes et 
procédures communs établis dans le cadre 
européen pour la gestion des capacités.

du document de référence du réseau visé à 
l’article 27 de la directive 2012/34/UE, en 
particulier des éléments indiqués à 
l’annexe IV du présent règlement. Ils 
expliquent dans le document de référence 
du réseau les motifs justifiant tout écart par 
rapport aux principes et procédures 
communs établis dans le cadre européen 
pour la gestion des capacités. Les écarts ne 
sont autorisés que dans des cas 
exceptionnels, lorsqu’il existe des 
justifications suffisantes, et sous réserve 
de l’approbation du réseau européen des 
organismes de contrôle ferroviaire.

Or. en

Amendement 28

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission peut adopter des 
actes d’exécution détaillant les critères à 
respecter pour l’application du 
paragraphe 2. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 72, 
paragraphe 3.

3. La Commission adopte des actes 
délégués conformément à l’article 71 
détaillant les critères à respecter pour 
l’application du paragraphe 2. 

Or. en

Justification

Les actes d’exécution peuvent ne pas être correctement formulés.

Amendement 29

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2 – alinéa 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

Sans préjudice des règles en matière 
d’aides d’État, les États membres peuvent, 
le cas échéant, accorder au gestionnaire de 
l’infrastructure une compensation 
correspondant aux pertes de recettes liées 
exclusivement à la nécessité de se 
conformer aux orientations stratégiques 
concernant l’utilisation des capacités de 
l’infrastructure ferroviaire.

Sans préjudice des règles en matière 
d’aides d’État, les États membres 
accordent, le cas échéant, au gestionnaire 
de l’infrastructure une compensation 
correspondant aux pertes de recettes liées 
exclusivement à la nécessité de se 
conformer aux orientations stratégiques 
concernant l’utilisation des capacités de 
l’infrastructure ferroviaire.

Or. en

Justification

Les gestionnaires de l’infrastructure ne devraient pas subir de pertes financières en raison 
des orientations stratégiques des États membres.

Amendement 30

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 3 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

À cette fin, les gestionnaires de 
l’infrastructure établissent une distinction 
entre:
a) les conflits portant sur les mêmes 
capacités préalablement planifiées; et
b) les conflits entre deux demandes dont 
aucune n’est compatible avec la 
planification stratégique des capacités.

Or. en

Amendement 31

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 4 – alinéa 2 – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

Ces procédures consistent à évaluer les 
choix possibles pour l’utilisation des 
capacités de l’infrastructure sur la base des 
critères socioéconomiques et 
environnementaux suivants, sous réserve 
de la disponibilité des données:

Ces procédures consistent à évaluer les 
choix possibles pour l’utilisation des 
capacités de l’infrastructure sur la base des 
critères socioéconomiques et 
environnementaux suivants, qui ont déjà 
servi de base à la planification stratégique 
des capacités visée aux articles 11 et 12, 
sous réserve de la disponibilité des données 
à fournir par les candidats au poste de 
gestionnaire de l’infrastructure:

Or. en

Justification

Les critères socio-économiques et environnementaux devraient non seulement être utilisés 
pour la résolution des conflits concernant les infrastructures limitées mais aussi, dans l’idéal, 
être introduits dès la planification stratégique des capacités.

Amendement 32

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 4 – alinéa 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) la connectivité et l’accessibilité 
pour les personnes et régions desservies 
par les services de transport ferroviaire;

c) la connectivité et l’accessibilité, en 
tant qu’effet de réseau sur l’ensemble du 
réseau et les segments de réseau, pour les 
personnes et les régions desservies par les 
services de transport ferroviaire;

Or. en

Amendement 33

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 4 – alinéa 2 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) les effets de transfert modal vers le 
rail, ainsi que le transfert modal inverse 
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vers des modes de transport moins 
respectueux de l’environnement.

Or. en

Amendement 34

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 4 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission adopte un acte délégué 
conformément à l’article 71, qui définit 
les critères et les méthodes normalisées 
pour le calcul et l’application des critères 
socio-économiques et environnementaux, 
et qui détermine les sources de données 
normalisées et représentatives. La 
Commission associe à ses travaux 
l’organisme européen d’attribution des 
capacités ferroviaires internationales 
(ERICA).

Or. en

Justification

Il sera important de garantir une méthodologie et des critères normalisés dans l’Union, en 
particulier pour permettre des solutions transfrontières. C’est pourquoi la Commission 
devrait définir ces critères dans un acte délégué. Cela ne remet pas en cause la possibilité 
pour les États membres d’adapter localement la pondération des critères si les circonstances 
locales l’exigent pour des raisons politiques ou économiques. Toutefois, il convient de 
préciser les modalités de fonctionnement de la hiérarchisation transfrontière lorsque les États 
membres ont des orientations et des priorités différentes.

Amendement 35

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 5 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Le REGI élabore et adopte les 
procédures visées au paragraphe 4 et les 

5. Le REGI, en consultation avec la 
plateforme européenne des parties 
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intègre dans le cadre de l’UE pour la 
gestion des capacités visé à l’article 6. Les 
procédures comportent les étapes 
suivantes:

prenantes opérationnelles (EOSP), 
élabore et adopte les procédures visées au 
paragraphe 4 et les intègre dans le cadre de 
l’UE pour la gestion des capacités visé à 
l’article 6. Les procédures comportent les 
étapes suivantes:

Or. en

Amendement 36

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 5 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) concevoir des scénarios alternatifs 
pour la ventilation des capacités 
disponibles en fonction des différents types 
de services de transport ferroviaire, 
impliquant, dans la mesure du possible, la 
fourniture de capacités de remplacement 
sur d’autres itinéraires ou l’offre d’horaires 
de substitution présentant des 
caractéristiques comparables;

a) concevoir des scénarios alternatifs 
pour la ventilation des capacités 
disponibles en fonction de tous les 
différents types de services de transport 
ferroviaire qui demandent les mêmes 
capacités, impliquant, dans la mesure du 
possible, la fourniture de capacités de 
remplacement sur d’autres itinéraires ou 
l’offre d’horaires de substitution présentant 
des caractéristiques comparables à la fois 
pour les services nationaux et 
transfrontières;

Or. en

Amendement 37

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 5 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) concevoir des scénarios alternatifs 
pour la résolution des conflits relatifs aux 
capacités entre deux demandes dont 
aucune n’est compatible avec la 
planification stratégique des capacités;

Or. en
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Amendement 38

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Le REGI élabore les méthodes 
visées au paragraphe 5, point b). Les 
paramètres de ces méthodes permettent de 
tenir compte des circonstances locales ou 
nationales sur la base d’approches 
acceptées et de données empiriques. Le 
REGI intègre ces méthodes dans le cadre 
européen pour la gestion des capacités visé 
à l’article 6.

6. Le REGI élabore, en consultation 
avec la plateforme européenne des parties 
prenantes opérationnelles (EOSP), les 
méthodes visées au paragraphe 5, point b). 
Les paramètres de ces méthodes permettent 
de tenir compte des circonstances locales 
ou nationales sur la base d’approches 
acceptées et de données empiriques. Le 
REGI intègre ces méthodes dans le cadre 
européen pour la gestion des capacités visé 
à l’article 6.

Or. en

Amendement 39

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Compte tenu de l’expérience 
acquise dans le cadre de l’élaboration et de 
la mise en œuvre du cadre visé au 
paragraphe 6, la Commission peut adopter 
des actes d’exécution établissant les 
procédures, critères et méthodes 
spécifiques à appliquer pour la gestion des 
capacités limitées. Ces actes d’exécution 
sont adoptés en conformité avec la 
procédure d’examen visée à l’article 72, 
paragraphe 3.

7. Compte tenu de l’expérience 
acquise dans le cadre de l’élaboration et de 
la mise en œuvre du cadre visé au 
paragraphe 6, la Commission adopte des 
actes délégués, conformément à 
l’article 71, établissant les procédures, 
critères et méthodes spécifiques à appliquer 
pour la gestion des capacités limitées. La 
Commission associe l’organisme 
européen d’attribution des capacités 
ferroviaires internationales (ERICA) à ses 
travaux. 

Or. en
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Justification

Les actes d’exécution peuvent ne pas être correctement formulés. L’organisme européen 
d’attribution des capacités ferroviaires internationales (ERICA) au sens de l’article 57 bis 
(nouveau).

Amendement 40

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les gestionnaires de l’infrastructure 
fournissent aux parties intéressées, et 
notamment aux candidats, aux candidats 
potentiels et aux organismes de contrôle, 
des informations précises et actualisées sur 
la disponibilité des capacités de 
l’infrastructure tout au long du processus 
de gestion des capacités, y compris pendant 
la phase de planification stratégique visée à 
la section 2, au cours des processus de 
programmation et de répartition décrits à la 
section 3 et en cas de modification des 
capacités attribuées au sens de la section 4.

Les gestionnaires de l’infrastructure 
fournissent aux parties intéressées, et 
notamment aux candidats et aux 
organismes de contrôle, des informations 
précises et actualisées sur la disponibilité 
des capacités de l’infrastructure tout au 
long du processus de gestion des capacités, 
y compris pendant la phase de planification 
stratégique visée à la section 2, au cours 
des processus de programmation et de 
répartition décrits à la section 3 et en cas de 
modification des capacités attribuées au 
sens de la section 4, en fonction de la 
disponibilité des capacités de la stratégie 
en matière de capacités, du modèle de 
capacité et du plan d’attribution des 
capacités publiés.

Or. en

Amendement 41

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Sans préjudice des articles 7, 
7 quater et 7 sexies de la directive 
2012/34/UE, les gestionnaires de 
l’infrastructure planifient les travaux 
d’infrastructure conformément au plan 
d’entreprise et aux plans d’investissement 

1. Sans préjudice des articles 7, 
7 quater et 7 sexies de la directive 
2012/34/UE, les gestionnaires de 
l’infrastructure planifient les travaux 
d’infrastructure conformément au plan 
d’entreprise et aux plans d’investissement 
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et de financement visés à l’article 8, 
paragraphe 3, de la directive 2012/34/UE. 
Lorsque des modifications apportées à ces 
plans après l’adoption du plan d’entreprise 
ont une incidence ou sont susceptibles 
d’avoir une incidence sur la planification 
de travaux d’infrastructure, le gestionnaire 
de l’infrastructure fournit une vue 
d’ensemble de ces modifications et de leur 
incidence probable dans le document de 
référence du réseau.

et de financement visés à l’article 8, 
paragraphe 3, de la directive 2012/34/UE. 
Lorsque des modifications apportées à ces 
plans après l’adoption du plan d’entreprise 
ont une incidence ou sont susceptibles 
d’avoir une incidence sur la planification 
de travaux d’infrastructure, le gestionnaire 
de l’infrastructure fournit une vue 
d’ensemble de ces modifications et de leur 
incidence probable dans le document de 
référence du réseau. L’État membre 
fournit au gestionnaire de l’infrastructure 
un financement pluriannuel stable et 
opportun pour l’entretien, le 
renouvellement et la construction de 
nouvelles infrastructures ferroviaires 
pour une période d’au moins cinq ans 
dans le cadre de l’accord pluriannuel de 
performance, afin d’aider les 
gestionnaires de l’infrastructure à 
prévenir la dégradation des 
infrastructures ferroviaires et à réduire 
autant que possible les conséquences sur 
d’éventuelles restrictions des capacités. Le 
budget annuel dont disposent les 
gestionnaires de l’infrastructure devrait 
être connu à l’avance et être attribué de 
façon fiable.

Or. en

Justification

L’imprévisibilité du financement en ce qui concerne le calendrier et le montant entraîne des 
difficultés dans la planification des travaux de construction et d’entretien. Il en résulte 
souvent des restrictions temporaires des capacités mal planifiées et mal coordonnées qui font 
l’objet d’une communication insuffisante. Il est essentiel que les gestionnaires de 
l’infrastructure bénéficient d’un financement pluriannuel et d’un flux de trésorerie garantis 
pour l’exploitation, l’entretien et la modernisation des infrastructures sur une période d’au 
moins cinq ans. La transparence est essentielle pour permettre aux gestionnaires de 
l’infrastructure de connaître de façon fiable la quantité d’argent disponible pour les chantiers 
de construction.

Amendement 42

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – alinéa 2 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

Le financement pluriannuel fourni par 
l’État membre au gestionnaire de 
l’infrastructure vise à soutenir cet objectif 
d’équilibre. Les candidats fournissent en 
temps utile au gestionnaire de 
l’infrastructure les informations 
nécessaires au respect de cette disposition 
par le gestionnaire de l’infrastructure.

Or. en

Amendement 43

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les gestionnaires de l’infrastructure 
prennent en compte et atténuent l’incidence 
des travaux d’infrastructure sur le trafic 
transfrontière. Les gestionnaires de 
l’infrastructure coordonnent, 
conformément à l’article 53, tous les 
travaux d’infrastructure sur les lignes 
visées à l’article 53, paragraphe 3, et tous 
les autres travaux d’infrastructure ayant 
une incidence transfrontière significative.

Les gestionnaires de l’infrastructure 
prennent en compte et atténuent l’incidence 
des travaux d’infrastructure sur le trafic 
transfrontière. Les gestionnaires de 
l’infrastructure coordonnent, 
conformément à l’article 53, tous les 
travaux d’infrastructure sur les lignes 
visées à l’article 53, paragraphe 3, et tous 
les autres travaux d’infrastructure ayant 
une incidence transfrontière.

Or. en

Amendement 44

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 5 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

La coordination porte notamment sur 
l’optimisation du calendrier des travaux 
d’infrastructure et la fourniture de 
capacités de remplacement sur la ligne 

La coordination porte notamment sur 
l’optimisation du calendrier des travaux 
d’infrastructure et la fourniture de 
capacités de remplacement sur la ligne 
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concernée et sur les itinéraires de 
substitution, en tenant compte des besoins 
opérationnels et commerciaux des 
candidats.

concernée et sur les itinéraires de 
substitution, en tenant compte des besoins 
opérationnels, en infrastructures et 
commerciaux des différents candidats.

Or. en

Amendement 45

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La planification stratégique des 
capacités comprend l’ensemble des 
activités figurant aux articles 12 à 25.

1. La planification stratégique des 
capacités comprend l’ensemble des 
activités figurant aux articles 12 à 25 et 
n’entrave pas les approches nationales ou 
locales du marché en matière d’horaires, 
telles que les horaires à intervalles 
réguliers, pour autant qu’elles ne soient 
pas en contradiction avec les processus 
internationaux.

Or. en

Amendement 46

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Le contenu et le calendrier d’élaboration de 
ces documents à établir figurent à 
l’annexe I, sections 1 et 2.

Le contenu et le calendrier d’élaboration de 
ces documents à établir figurent à 
l’annexe I, sections 1 et 2. L’ensemble des 
éléments est mis à disposition par le 
gestionnaire de l’infrastructure dans la 
langue nationale et en anglais.

Or. en
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Amendement 47

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Sous réserve du principe d’indépendance 
de gestion énoncé à l’article 4 de la 
directive 2012/34/UE, les États membres 
peuvent fournir au gestionnaire de 
l’infrastructure des orientations 
stratégiques fondées sur les stratégies 
indicatives de développement de 
l’infrastructure ferroviaire visées à 
l’article 8, paragraphe 1, de la directive 
2012/34/UE. Ces orientations peuvent 
couvrir/contenir en particulier:

Sous réserve du principe d’indépendance 
de gestion énoncé à l’article 4 de la 
directive 2012/34/UE, les États membres 
peuvent fournir au gestionnaire de 
l’infrastructure des orientations 
stratégiques fondées sur les stratégies 
indicatives de développement de 
l’infrastructure ferroviaire visées à 
l’article 8, paragraphe 1, de la directive 
2012/34/UE. Les orientations sont 
fournies par les États membres en temps 
utile pour permettre aux gestionnaires de 
l’infrastructure et aux parties prenantes 
opérationnelles de respecter les délais 
fixés à l’annexe I. Ces orientations 
peuvent couvrir/contenir en particulier: 

Or. en

Amendement 48

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les objectifs généraux de la 
politique ferroviaire nationale pertinents 
pour la planification stratégique des 
capacités au regard du champ d’application 
du présent règlement;

a) les objectifs généraux de la 
politique ferroviaire nationale pertinents 
pour la planification stratégique des 
capacités au regard du champ d’application 
du présent règlement, y compris pour le 
transport de fret ferroviaire;

Or. en
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Amendement 49

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) les plans stratégiques 
d’infrastructure à long terme et leurs 
différentes étapes, y compris les concepts 
de calendrier spécifiques qui sous-tendent 
les plans d’infrastructure, dans les États 
membres où ils s’appliquent;

Or. en

Amendement 50

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres se coordonnent afin 
d’assurer la cohérence entre les 
orientations stratégiques respectives qu’ils 
fournissent en application du présent 
paragraphe en vue de soutenir le 
développement des services ferroviaires 
internationaux de transport de voyageurs et 
de marchandises.

Les États membres se coordonnent afin de 
fournir des orientations en temps utile et 
d’assurer la cohérence entre les 
orientations stratégiques respectives qu’ils 
fournissent en application du présent 
paragraphe en vue de soutenir le 
développement des services ferroviaires 
internationaux de transport de voyageurs et 
de marchandises. À la lumière de 
l’article 8 de la directive 2012/34/UE, les 
États membres veillent à l’allocation à 
l’avance de ressources financières aux 
gestionnaires de l’infrastructure pour 
l’entretien régulier des infrastructures, et 
à l’allocation de ressources financières 
pour le développement des infrastructures 
décrit dans la stratégie en matière de 
capacités visée à l’article 16 du présent 
règlement. Les États membres 
coordonnent leurs plans stratégiques à 
long terme en matière d’infrastructures et 
d’horaires, les infrastructures qui en 
résultent et le calendrier.
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Or. en

Amendement 51

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) services de transport interurbain 
de nuit de voyageurs (longue distance);

Or. en

Amendement 52

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 4 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) des contributions résultant de la 
consultation des candidats actuels et 
potentiels conformément à l’article 13;

c) des besoins en matière de capacités 
annoncés par les parties prenantes 
opérationnelles et des contributions 
résultant de leur consultation 
conformément à l’article 13;

Or. en

Amendement 53

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 6 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La planification stratégique des capacités 
comprend les lignes appartenant au réseau 
central et au réseau central étendu du RTE-
T au sens de l’article 6 et de l’annexe I du 
[nouveau règlement RTE-T]. Les 
gestionnaires de l’infrastructure peuvent y 
inclure d’autres lignes et nœuds du réseau 

La planification stratégique des capacités 
comprend les lignes appartenant au réseau 
central et au réseau central étendu du RTE-
T au sens de l’article 6 et de l’annexe I du 
[nouveau règlement RTE-T]. Les 
gestionnaires de l’infrastructure peuvent y 
inclure d’autres lignes et nœuds du réseau 
qu’ils gèrent. Les États membres et les 
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qu’ils gèrent. autorités de service public peuvent étendre 
la planification stratégique des capacités à 
d’autres lignes s’ils le jugent nécessaire.

Or. en

Amendement 54

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 6 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La planification stratégique des capacités 
tient compte autant que possible des 
critères socio-économiques et 
environnementaux énumérés à l’article 8, 
paragraphe 4, sous réserve de la 
disponibilité des données à fournir par les 
candidats au gestionnaire de 
l’infrastructure. 

Or. en

Amendement 55

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 8 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) variations de la demande de 
capacités de l’infrastructure en provenance 
du marché;

b) variations de la demande de 
transport ferroviaire et de capacités de 
l’infrastructure en provenance du marché, y 
compris les besoins de capacités annoncés 
par les candidats pour des services 
nouveaux ou modifiés;

Or. en
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Amendement 56

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les gestionnaires de l’infrastructure 
consultent toutes les parties prenantes 
opérationnelles exploitant des services 
ferroviaires multiréseaux sur la 
planification stratégique des capacités 
conformément aux articles 53 et 54.

2. Les gestionnaires de l’infrastructure 
consultent toutes les parties prenantes 
opérationnelles exploitant des services 
ferroviaires multiréseaux sur la 
planification stratégique des capacités tout 
au long de la phase de gestion stratégique 
des capacités, et au moins conformément 
aux étapes fixées à l’annexe I et aux 
articles 53 et 54.

Or. en

Amendement 57

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Tout au long du processus de 
gestion des capacités, les candidats ont la 
possibilité d’annoncer leurs besoins en 
matière de capacités d’une manière 
structurée et commune, selon un 
calendrier approprié précisé par le REGI. 
Les gestionnaires de l’infrastructure 
mettent tout en œuvre pour intégrer les 
besoins annoncés dans la planification 
stratégique des capacités visée à 
l’article 11, paragraphe 2. Lorsque les 
gestionnaires de l’infrastructure ne sont 
pas en mesure de prendre en 
considération ces besoins, ils consultent le 
candidat concerné et étudient ensemble 
des solutions de remplacement 
commercialement viables, comprenant 
notamment des itinéraires différents ou 
des modifications réalisables sur les 
infrastructures. Si de telles solutions ne 
sont pas disponibles pour tous les besoins 
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de capacités annoncés, les gestionnaires 
de l’infrastructure s’efforcent de résoudre 
le conflit éventuel en recourant au 
mécanisme de consultation par consensus 
visé à l’article 36.

Or. en

Amendement 58

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. Les gestionnaires de 
l’infrastructure consultent l’organisme de 
contrôle sur la planification stratégique 
des capacités.

Or. en

Amendement 59

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le REGI tient compte de toute 
plainte pertinente des candidats ou 
candidats potentiels concernant les 
documents de planification visés à 
l’article 11, paragraphe 2, et demande des 
informations supplémentaires aux entités 
participant à la coordination conformément 
à l’article 53 et aux parties prenantes 
opérationnelles consultées conformément à 
l’article 54, avant d’adopter un avis ou une 
recommandation visant à améliorer la 
cohérence de ces documents de 
planification. Le REGI communique son 
avis sur les projets de documents de 
planification à l’ENRRB ou l’informe de 
l’absence d’adoption d’un avis. L’ENRRB 

2. Le REGI tient compte de toute 
plainte pertinente des candidats concernant 
les documents de planification visés à 
l’article 11, paragraphe 2, et demande des 
informations supplémentaires aux entités 
participant à la coordination conformément 
à l’article 53 et aux parties prenantes 
opérationnelles consultées conformément à 
l’article 54, avant d’adopter un avis ou une 
recommandation visant à améliorer la 
cohérence de ces documents de 
planification. Le REGI communique son 
avis sur les projets de documents de 
planification à l’ENRRB ou l’informe de 
l’absence d’adoption d’un avis. L’ENRRB 
procède conformément à l’article 65, 
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procède conformément à l’article 65, 
paragraphe 3.

paragraphe 3.

Or. en

Amendement 60

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les gestionnaires de 
l’infrastructure et le REGI surveillent et 
analysent régulièrement les marchés des 
transports afin d’éclairer leur stratégie 
économique globale, leur gestion des 
capacités et des situations d’urgence et 
leurs décisions d’investissement. Les 
gestionnaires de l’infrastructure 
communiquent les résultats de cette 
analyse aux autres parties prenantes à des 
fins similaires, y compris aux 
coordonnateurs européens.

1. L’ENRRB, en consultation avec 
les groupes consultatifs des parties 
prenantes, surveille et analyse 
régulièrement les marchés des transports et 
les aspects multimodaux pertinents afin 
d’éclairer le travail du REGI et des 
gestionnaires de l’infrastructure sur leur 
stratégie économique globale, leur gestion 
des capacités et des situations d’urgence et 
leurs décisions d’investissement. Les 
gestionnaires de l’infrastructure 
communiquent les résultats de cette 
analyse aux autres parties prenantes à des 
fins similaires, y compris aux 
coordonnateurs européens.

Or. en

Amendement 61

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) si possible, les conséquences 
prévisibles du changement climatique sur 
les infrastructures et les services fournis.

Or. en
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Amendement 62

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Le REGI consulte les candidats, les 
clients des services de transport ferroviaire 
et leurs associations, les autorités publiques 
nationales et de l’UE sur le cahier des 
charges de l’étude, notamment quant à la 
finalité de l’étude et au processus de 
participation des parties prenantes.

4. Le REGI consulte les candidats, les 
nouveaux organes consultatifs établis à 
l’article 53 bis (nouveau), les candidats 
potentiels, les clients des services de 
transport ferroviaire et leurs associations, 
les autorités publiques nationales et de 
l’UE sur le cahier des charges de l’étude, 
notamment quant à la finalité de l’étude et 
au processus de participation des parties 
prenantes. La participation des parties 
prenantes comprend la possibilité pour les 
parties prenantes opérationnelles de 
contribuer à l’étude et de formuler un 
commentaire indépendant sur ses 
résultats.

Or. en

Amendement 63

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Le REGI publiera en accès libre 
toutes les données de l’étude et l’étude 
elle-même. Les données sont disponibles 
dans un format lisible par machine.

Or. en

Justification

C’est un point important compte tenu de l’utilisation de l’argent public.
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Amendement 64

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Le gestionnaire de l’infrastructure 
élabore, publie et met régulièrement à jour 
la stratégie en matière de capacités en 
fonction du calendrier et du contenu prévus 
à l’annexe I, section 2.

4. Le gestionnaire de l’infrastructure 
élabore et publie la stratégie en matière de 
capacités, et y intègre des informations, en 
fonction du calendrier et du contenu prévus 
à l’annexe I, section 2.

Or. en

Amendement 65

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les gestionnaires de l’infrastructure 
consultent les candidats sur la stratégie en 
matière de capacités conformément à 
l’article 13 et coordonnent les stratégies en 
matière de capacités avec les autres 
gestionnaires de l’infrastructure 
conformément à l’article 14.

5. Les gestionnaires de l’infrastructure 
consultent les candidats sur la stratégie en 
matière de capacités conformément à 
l’article 13 et coordonnent les stratégies en 
matière de capacités avec les gestionnaires 
de l’infrastructure voisins conformément à 
l’article 14.

Or. en

Justification

Naturellement, les gestionnaires de l’infrastructure ne devraient pas être contraints de 
consulter tous les autres gestionnaires d’infrastructure européens, mais plutôt ceux qui sont 
pertinents pour leur stratégie, c’est-à-dire les gestionnaires de l’infrastructure voisins. Cette 
modification permettra également de réduire les charges administratives et d’améliorer 
l’efficacité des procédures.

Amendement 66

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 5 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Le gestionnaire de l’infrastructure 
soumet la stratégie en matière de 
capacités à l’organisme de contrôle qui, 
après analyse, a le pouvoir d’exiger du 
gestionnaire de l’infrastructure qu’il la 
modifie.

Or. en

Amendement 67

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 1 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les gestionnaires de l’infrastructure 
consignent et se préparent à justifier les 
divergences éventuelles entre le modèle de 
capacité et les besoins annoncés en 
matière de capacités si les organismes de 
contrôle le leur demandent.

Or. en

Justification

La documentation permettra aux gestionnaires de l’infrastructure de prouver en toute 
transparence la manière dont ils ont traité de manière impartiale les différentes données 
reçues pour le modèle de capacité de manière impartiale.

Amendement 68

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le modèle de capacité fournit au 
moins des informations sur le volume total 
des capacités disponibles par section du 
réseau et sur les parts de capacités 
réservées aux différents segments des 

2. Le modèle de capacité fournit au 
moins des informations sur le volume total 
des capacités disponibles par section du 
réseau et sur les parts de capacités 
réservées aux différents segments des 
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services de transport ferroviaire et aux 
restrictions de capacités résultant de 
travaux d’infrastructure. Les gestionnaires 
de l’infrastructure élaborent et publient le 
modèle de capacité pour chaque période de 
validité de l’horaire de service et mettent 
régulièrement à jour le modèle de 
capacité en fonction du contenu et du 
calendrier prévus à l’annexe I, sections 1 et 
2.

services de transport ferroviaire et aux 
restrictions de capacités résultant de 
travaux d’infrastructure. Les gestionnaires 
de l’infrastructure élaborent et publient le 
modèle de capacité pour chaque période de 
validité de l’horaire de service en fonction 
du contenu et du calendrier prévus à 
l’annexe I, sections 1 et 2.

Or. en

Amendement 69

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les gestionnaires de l’infrastructure 
consignent et, le cas échéant, justifient les 
divergences éventuelles entre le modèle de 
capacité et la stratégie en matière de 
capacités pour la même période de validité 
de l’horaire de service. S’il y a lieu, la 
stratégie en matière de capacités est 
révisée en fonction de l’évolution de la 
situation depuis son adoption ou sa 
dernière mise à jour.

3. Les gestionnaires de l’infrastructure 
consignent et, le cas échéant, justifient les 
divergences éventuelles entre le modèle de 
capacité et la stratégie en matière de 
capacités pour la même période de validité 
de l’horaire de service.

Or. en

Amendement 70

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les gestionnaires de l’infrastructure 
consultent les candidats sur le modèle de 
capacité conformément à l’article 13 et 
coordonnent les stratégies en matière de 
capacités avec les autres gestionnaires de 

4. Les gestionnaires de l’infrastructure 
consultent les candidats et les organismes 
de contrôle sur le modèle de capacité 
conformément à l’article 13 et coordonnent 
les stratégies en matière de capacités avec 
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l’infrastructure conformément à 
l’article 14.

les gestionnaires de l’infrastructure voisins 
conformément à l’article 14.

Or. en

Amendement 71

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Le gestionnaire de l’infrastructure 
soumet le modèle de capacités à 
l’organisme de contrôle qui, après 
analyse, a le pouvoir d’exiger du 
gestionnaire de l’infrastructure qu’il la 
modifie.

Or. en

Amendement 72

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les capacités de l’infrastructure 
disponibles pour attribution aux candidats;

a) les capacités de l’infrastructure 
disponibles pour attribution aux candidats 
dans les horaires de service, réservées 
pour des demandes ultérieures 
conformément à l’article 33;

Or. en

Amendement 73

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 7 – alinéa 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

Les gestionnaires de l’infrastructure 
incluent dans le plan des offres de 
capacités les éléments énumérés au 
paragraphe 6, point b), se rapportant à 
l’infrastructure ferroviaire qu’ils gèrent.

(Ne concerne pas la version française.)

Or. en

Amendement 74

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 7 – alinéa 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres et les autorités de 
service public peuvent également étendre 
le plan des offres de capacités à d’autres 
lignes.

Or. en

Amendement 75

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 9

Texte proposé par la Commission Amendement

9. L’organisme de contrôle analyse le 
plan des offres de capacités et peut prendre 
une décision imposant au gestionnaire de 
l’infrastructure de modifier le plan des 
offres de capacités. La décision de 
l’organisme de contrôle tient compte des 
avis ou recommandations éventuels émis, 
le cas échéant, par le REGI.

9. Le gestionnaire de l’infrastructure 
soumet le plan des offres de capacités à 
l’organisme de contrôle qui, après 
analyse, a le pouvoir de demander au 
gestionnaire de l’infrastructure de modifier 
le plan des offres de capacités dans une 
mesure raisonnable qui tient compte des 
éléments suivants:
a) les délais d’attribution;
b) la capacité coordonnée par les 
gestionnaires de l’infrastructure et offerte 
pour les services ferroviaires 
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multiréseaux; et
c) l’incidence sur les travaux 
d’infrastructures.

Or. en

Amendement 76

Proposition de règlement
Article 19 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. La Commission adopte des actes 
d’exécution détaillant la procédure et les 
critères à suivre pour l’application du 
paragraphe 2, en particulier dans les 
situations susceptibles d’avoir une 
incidence sur le trafic transfrontière. Ces 
actes d’exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 72, paragraphe 3.

5. La Commission adopte des actes 
délégués conformément à l’article 71 
détaillant la procédure et les critères à 
suivre pour l’application du paragraphe 2, 
en particulier dans les situations 
susceptibles d’avoir une incidence sur le 
trafic transfrontière. 

Or. en

Justification

Les actes d’exécution peuvent ne pas être correctement formulés.

Amendement 77

Proposition de règlement
Article 20 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les objets de planification des 
capacités définissent les caractéristiques et 
les propriétés des différents types de 
capacités préalablement planifiées, et 
notamment les capacités disponibles 
pouvant être sollicitées par les candidats, 
les capacités réservées pour les travaux 
d’infrastructure et les capacités déjà 
attribuées. Ces caractéristiques et ces 

2. Les objets de planification des 
capacités définissent les caractéristiques et 
les propriétés des différents types de 
capacités préalablement planifiées, et 
notamment les capacités disponibles 
pouvant être sollicitées par les candidats, 
les capacités réservées pour les travaux 
d’infrastructure et les capacités déjà 
attribuées. Ces caractéristiques et ces 
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propriétés comprennent tous les aspects 
pertinents pour les divers types de 
capacités préalablement planifiées, tels que 
l’itinéraire, l’horaire, la vitesse minimale 
garantie ou requise, la compatibilité 
technique entre le matériel roulant et 
l’infrastructure, les paramètres et le 
nombre de créneaux prévus.

propriétés comprennent tous les aspects 
pertinents pour les divers types de 
capacités préalablement planifiées, tels que 
l’itinéraire, l’horaire, la vitesse minimale 
garantie ou requise, la compatibilité 
technique entre le matériel roulant et 
l’infrastructure, la segmentation, les 
paramètres et le nombre de créneaux 
prévus.

Or. en

Amendement 78

Proposition de règlement
Article 20 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Le REGI élabore et adopte des 
spécifications formelles pour les objets de 
planification des capacités dans un format 
lisible par l’être humain et lisible par 
machine. Le REGI intègre ces 
spécifications dans le cadre européen pour 
la gestion des capacités visé à l’article 6. 
Sur la base de l’expérience acquise dans 
l’application du présent article, le REGI 
fournit à la Commission des informations 
sur d’éventuelles modifications à apporter 
aux spécifications techniques 
d’interopérabilité prévues par la directive 
(UE) 2016/797 et aux actes d’exécution 
adoptés en vertu de ladite directive, 
conformément à l’article 62, paragraphe 3, 
du présent règlement.

4. Le REGI élabore et adopte des 
spécifications formelles pour les objets de 
planification des capacités dans un format 
lisible par l’être humain et lisible par 
machine. Le REGI intègre ces 
spécifications dans le cadre européen pour 
la gestion des capacités visé à l’article 6. 
Sur la base de l’expérience acquise dans 
l’application du présent article, le REGI, 
après consultation de la plateforme 
européenne des parties prenantes 
opérationnelles (EOSP), fournit à la 
Commission des informations sur 
d’éventuelles modifications à apporter aux 
spécifications techniques d’interopérabilité 
prévues par la directive (UE) 2016/797 et 
aux actes d’exécution adoptés en vertu de 
ladite directive, conformément à 
l’article 62, paragraphe 3, du présent 
règlement.

Or. en
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Amendement 79

Proposition de règlement
Article 21 – paragraphe 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. Les procédures à suivre et les 
critères à appliquer lorsque les 
infrastructures sont déclarées saturées sont 
exposés dans le document de référence du 
réseau et respectent les mesures et critères 
éventuels adoptés conformément au 
paragraphe 7.

8. Les procédures à suivre et les 
critères à appliquer lorsque les 
infrastructures sont déclarées saturées sont 
exposés dans le document de référence du 
réseau et respectent les mesures et critères 
éventuels adoptés conformément au 
paragraphe 6.

Or. en

Amendement 80

Proposition de règlement
Article 22 – paragraphe 1 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

L’analyse des capacités comprend 
également un premier ensemble indicatif 
de mesures qui pourraient être prises à 
court, moyen et long termes pour réduire la 
saturation et accroître les capacités 
disponibles.

L’analyse des capacités comprend 
également un premier ensemble indicatif 
de mesures qui pourraient être prises à 
court, moyen et long termes pour réduire la 
saturation et accroître les capacités 
disponibles. L’analyse des capacités 
établit une distinction entre les mesures 
relatives aux infrastructures très utilisées 
et celles relatives aux infrastructures 
saturées.

Or. en

Amendement 81

Proposition de règlement
Article 22 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’analyse des capacités porte sur 2. L’analyse des capacités porte sur 
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les caractéristiques de l’infrastructure en 
termes de capacités, de potentiel et 
d’interopérabilité, les procédures 
d’exploitation, la nature des différents 
services exploités et l’incidence de tous ces 
facteurs sur les capacités de 
l’infrastructure. Les mesures à envisager 
comprennent notamment la modification 
de l’itinéraire, la reprogrammation des 
services, la modification des vitesses, 
l’harmonisation des procédures 
d’exploitation et l’amélioration de 
l’infrastructure.

les caractéristiques de l’infrastructure en 
termes de capacités, de potentiel et 
d’interopérabilité, les procédures 
d’exploitation, la nature des différents 
services exploités et l’incidence de tous ces 
facteurs sur les capacités de 
l’infrastructure. Les mesures à envisager 
comprennent notamment la modification 
de l’itinéraire, y compris par 
l’intermédiaire de réseaux différents le 
cas échéant, la reprogrammation des 
services, la modification des vitesses, 
l’harmonisation des procédures 
d’exploitation et l’amélioration de 
l’infrastructure.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à faciliter la modification d’un itinéraire transfrontière.

Amendement 82

Proposition de règlement
Article 22 – paragraphe 4 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les gestionnaires de l’infrastructure 
tiennent compte des résultats des 
éventuelles analyses des capacités 
effectuées en vertu du présent article dans 
la planification stratégique des capacités, et 
notamment dans la stratégie en matière de 
capacités, dans le modèle de capacité et 
dans le plan des offres de capacités.

Les gestionnaires de l’infrastructure 
tiennent compte des résultats des 
éventuelles analyses des capacités 
effectuées, notamment dans les pays 
voisins, en vertu du présent article dans la 
planification stratégique des capacités, et 
notamment dans la stratégie en matière de 
capacités, dans le modèle de capacité et 
dans le plan des offres de capacités.

Or. en

Amendement 83

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point d
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Texte proposé par la Commission Amendement

d) les solutions envisageables 
concernant le renforcement des capacités et 
leur coût, notamment pour ce qui est des 
modifications probables des redevances 
d’accès.

d) les solutions envisageables 
concernant le renforcement des capacités et 
leur coût, notamment pour ce qui est des 
mesures énoncées à l’article 22, 
paragraphe 2, et des modifications 
probables des redevances d’accès.

Or. en

Amendement 84

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 3 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

L’État membre construit ou modernise les 
infrastructures nécessaires désignées à la 
suite de l’analyse des capacités.

Or. en

Amendement 85

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Lorsqu’un candidat a l’intention de 
demander des capacités de l’infrastructure 
en vue d’exploiter un service de transport 
de voyageurs dans un État membre où le 
droit d’accès à l’infrastructure ferroviaire 
est limité conformément à l’article 11 de la 
directive 2012/34/UE, il en informe les 
gestionnaires de l’infrastructure et les 
organismes de contrôle concernés au moins 
dix-huit mois avant l’entrée en vigueur de 
l’horaire de service auquel la demande de 
capacité se rapporte. Afin que les 
organismes de contrôle concernés soient en 

5. Lorsqu’un candidat a l’intention de 
demander des capacités de l’infrastructure 
en vue d’exploiter un service libre d’accès 
de transport de voyageurs dans un État 
membre où le droit d’accès à 
l’infrastructure ferroviaire est limité 
conformément à l’article 11 de la directive 
2012/34/UE, il en informe les gestionnaires 
de l’infrastructure et les organismes de 
contrôle concernés au moins dix-huit mois 
avant l’entrée en vigueur de l’horaire de 
service auquel la demande de capacité se 
rapporte, afin que les gestionnaires de 
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mesure d’évaluer l’incidence économique 
potentielle sur les contrats de service 
public existants, lesdits organismes veillent 
à ce que toute autorité compétente ayant 
attribué un service de transport ferroviaire 
de voyageurs sur le trajet en question défini 
dans un contrat de service public, toute 
autre autorité compétente concernée ayant 
le droit de limiter l’accès en vertu de 
l’article 11 de la directive 2012/34/UE et 
toute entreprise ferroviaire exécutant le 
contrat de service public sur le trajet de ce 
service de transport de voyageurs soient 
informées sans retard indu et au plus tard 
dans un délai de dix jours.

l’infrastructure puissent l’examiner. Afin 
que les organismes de contrôle concernés 
soient en mesure d’évaluer l’incidence 
économique potentielle sur les contrats de 
service public existants, lesdits organismes 
veillent à ce que toute autorité compétente 
ayant attribué un service de transport 
ferroviaire de voyageurs sur le trajet en 
question défini dans un contrat de service 
public, toute autre autorité compétente 
concernée ayant le droit de limiter l’accès 
en vertu de l’article 11 de la directive 
2012/34/UE et toute entreprise ferroviaire 
exécutant le contrat de service public sur le 
trajet de ce service de transport de 
voyageurs soient informées sans retard 
indu et au plus tard dans un délai de 
dix jours.

Or. en

Amendement 86

Proposition de règlement
Article 27 – paragraphe 6 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le gestionnaire de l’infrastructure annule 
un droit à capacités dont l’utilisation, sur 
une période d’au moins un mois, a été 
inférieure à un seuil à fixer dans le 
document de référence du réseau, à moins 
que cette sous-utilisation ne soit due à des 
raisons autres qu’économiques échappant 
au contrôle du candidat. Le REGI définit 
les fourchettes des seuils d’utilisation et les 
intègre dans le cadre européen pour la 
gestion des capacités visé à l’article 6.

Le gestionnaire de l’infrastructure annule 
un droit à capacités dont l’utilisation, sur 
une période d’au moins un mois, a été 
inférieure à un seuil à fixer dans le 
document de référence du réseau, à moins 
que cette sous-utilisation ne soit due à des 
raisons autres qu’économiques échappant 
au contrôle du candidat. Le REGI consulte 
la plateforme européenne des parties 
prenantes opérationnelles (EOSP) et 
définit les fourchettes des seuils 
d’utilisation et les intègre dans le cadre 
européen pour la gestion des capacités visé 
à l’article 6. L’organisme de contrôle 
surveille l’application transparente et non 
discriminatoire du présent paragraphe et 
examine toute plainte reçue.

Or. en
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Amendement 87

Proposition de règlement
Article 27 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Lorsque le gestionnaire de 
l’infrastructure annule, conformément au 
paragraphe 6, des droits à capacités 
multiréseaux, l’organisme de contrôle 
responsable de ce gestionnaire de 
l’infrastructure en informe les organismes 
de contrôle concernés et l’ENRRB.

7. Lorsque le gestionnaire de 
l’infrastructure annule, conformément au 
paragraphe 6, des droits à capacités 
multiréseaux, il en informe l’organisme de 
contrôle responsable de ce gestionnaire de 
l’infrastructure. Cet organisme de contrôle 
en informe les organismes de contrôle 
concernés et l’ENRRB.

Or. en

Amendement 88

Proposition de règlement
Article 27 – paragraphe 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. Le gestionnaire de l’infrastructure 
est autorisé à utiliser le concept de sillons 
systématiques récurrents à l’heure ou à la 
demi-heure pour maximiser les capacités. 
Les sillons systématiques sont alignés au-
delà des frontières.

Or. en

Amendement 89

Proposition de règlement
Article 28 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) la désignation d’un point de contact 
unique chargé de la communication avec le 
candidat en ce qui concerne la demande de 

a) la désignation d’un point de contact 
unique chargé de la communication avec le 
candidat en ce qui concerne la demande de 
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droits à capacités multiréseaux, qui est 
notifié sans délai au candidat après 
réception de la demande;

droits à capacités multiréseaux, qui est 
notifié sans délai au candidat après 
réception de la demande. Cette disposition 
s’applique également aux paires de trains 
transfrontières;

Or. en

Amendement 90

Proposition de règlement
Article 28 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si les gestionnaires de l’infrastructure ne 
désignent pas de point de contact unique, le 
gestionnaire de l’infrastructure sur le 
réseau duquel est situé le premier lieu de 
départ assure la fonction de point de 
contact unique pour les demandes de 
renseignements liées à la demande de 
capacités concernée.

Si les gestionnaires de l’infrastructure ne 
désignent pas de point de contact unique, le 
gestionnaire de l’infrastructure sur le 
réseau duquel est situé le premier lieu de 
départ assure la fonction de point de 
contact unique pour les demandes de 
renseignements liées à la demande de 
capacités concernée. Les services 
ferroviaires connectés ou regroupés ont 
un seul gestionnaire de l’infrastructure 
comme point de contact unique. Ces 
services ferroviaires connectés ou 
regroupés sont déclarés dans la demande 
de capacités.

Or. en

Amendement 91

Proposition de règlement
Article 28 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les gestionnaires de l’infrastructure 
ne fournissent pas de droits à capacité de 
moindre qualité en réponse aux demandes 
de droits à capacités multiréseaux par 
rapport aux demandes de capacités portant 
sur un seul réseau.

3. Les gestionnaires de l’infrastructure 
attribuent les droits à capacité ou refusent 
les demandes concernant leurs réseaux. 
En cas de refus, le candidat peut déposer 
une plainte auprès de l’organisme de 
contrôle dans le domaine de 
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responsabilité indiqué dont relève le 
gestionnaire de l’infrastructure concerné. 
Les gestionnaires de l’infrastructure 
fournissent des droits à capacité de qualité 
égale ou supérieure en réponse aux 
demandes de droits à capacités 
multiréseaux par rapport aux demandes de 
capacités portant sur un seul réseau.

Or. en

Amendement 92

Proposition de règlement
Article 28 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Aux fins de la compensation prévue 
pour les modifications des droits à 
capacités au sens de l’article 40, un droit à 
capacités multiréseau est considéré comme 
un droit à capacités unique. Ainsi, une 
annulation pour cause de force majeure 
sur un réseau donné est considérée 
comme une annulation pour cause de 
force majeure du droit à capacités sur 
l’ensemble de l’itinéraire qu’il couvre.

4. Aux fins de la compensation prévue 
pour les modifications des droits à 
capacités au sens de l’article 40, un droit à 
capacités multiréseau est considéré comme 
un droit à capacités unique. Ainsi, une 
annulation pour cause d’événements 
imprévisibles, exceptionnels et non 
provoqués échappant au contrôle d’un 
gestionnaire de l’infrastructure, qui ont 
des conséquences destructrices sur ses 
infrastructures, s’applique au droit à 
capacités sur l’ensemble de l’itinéraire 
qu’il couvre, uniquement si aucun autre 
itinéraire, y compris transfrontière, n’est 
disponible.

Or. en

Amendement 93

Proposition de règlement
Article 29 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les exploitants d’installations de 
service visés au paragraphe 1 mettent à la 

5. Les exploitants d’installations de 
service visés au paragraphe 1 mettent à la 
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disposition du gestionnaire de 
l’infrastructure, à la demande ou en temps 
réel si nécessaire, les informations sur les 
capacités disponibles, dans un format 
numérique conformément à l’article 62.

disposition du gestionnaire de 
l’infrastructure, en temps réel, les 
informations sur les capacités disponibles, 
dans un format numérique conformément à 
l’article 62.

Or. en

Amendement 94

Proposition de règlement
Article 29 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Lorsqu’ils demandent des droits 
d’accès à une installation de service, les 
candidats doivent documenter l’accord du 
propriétaire de l’installation de service 
pour accueillir leurs véhicules.

Or. en

Amendement 95

Proposition de règlement
Article 29 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. L’ENRRB surveille l’application 
du paragraphe 7 et formule des 
recommandations sur les critères à utiliser 
pour évaluer les demandes de dérogation.

7. L’ENRRB surveille l’application 
du paragraphe 6 et formule des 
recommandations sur les critères à utiliser 
pour évaluer les demandes de dérogation.

Or. en

Amendement 96

Proposition de règlement
Article 29 – paragraphe 7 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. Les gestionnaires de 
l’infrastructure informent l’organisme de 
contrôle de toutes les demandes de 
capacités reçues qui ne correspondaient 
pas aux paramètres des capacités 
disponibles tels que définis dans le plan 
des offres de capacités, et qui ont donc été 
rejetées. Sur la base de ces informations, 
l’organisme de contrôle émet tous les 
deux ans au moins un avis, dans lequel il 
peut recommander au gestionnaire de 
l’infrastructure de modifier le modèle de 
capacité.

Or. en

Amendement 97

Proposition de règlement
Article 30 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les gestionnaires de l’infrastructure 
mettent à jour en permanence l’horaire de 
service jusqu’à la fin de la période de 
validité de l’horaire de service, en tenant 
compte des capacités attribuées dans le 
cadre du processus de planification 
glissante visé à l’article 33, des capacités 
attribuées dans le cadre du processus ad 
hoc visé à l’article 34, des modifications 
apportées aux droits à capacités 
conformément à l’article 39 et des 
reprogrammations opérées dans le cadre de 
la gestion des perturbations et de la gestion 
des crises conformément à l’article 41.

2. Les gestionnaires de l’infrastructure 
mettent à jour à intervalles réguliers 
l’horaire de service jusqu’à la fin de la 
période de validité de l’horaire de service, 
en tenant compte des capacités attribuées 
dans le cadre du processus de planification 
glissante visé à l’article 33, des capacités 
attribuées dans le cadre du processus ad 
hoc visé à l’article 34, des modifications 
apportées aux droits à capacités 
conformément à l’article 39 et des 
reprogrammations opérées dans le cadre de 
la gestion des perturbations et de la gestion 
des crises conformément à l’article 41.

Or. en
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Amendement 98

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 1 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres peuvent exiger 
l’approbation préalable des accords-cadres 
par l’organisme de contrôle.

Les accords-cadres doivent être approuvés 
par l’organisme de contrôle ou, s’ils 
concernent les capacités de plus d’un État 
membre, par l’ENRRB.

Or. en

Amendement 99

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les gestionnaires de l’infrastructure 
ne concluent des accords-cadres que si le 
droit à capacités demandé est compatible 
avec les documents de planification de la 
planification stratégique des capacités visés 
à l’article 11, paragraphe 2. Les 
gestionnaires de l’infrastructure indiquent 
dans ces documents de planification les 
capacités qu’ils prévoient de réserver à une 
répartition par la voie d’accords-cadres.

3. Les gestionnaires de l’infrastructure 
ne concluent des accords-cadres que si le 
droit à capacités demandé est compatible 
avec les documents de planification de la 
planification stratégique des capacités visés 
à l’article 11, paragraphe 2. Les 
gestionnaires de l’infrastructure indiquent 
dans ces documents de planification les 
capacités qu’ils prévoient de réserver à une 
répartition par la voie d’accords-cadres. 
Les gestionnaires d’infrastructure 
peuvent regrouper les sillons 
systématiques en lots (paquets) de sillons 
à l’heure, aux deux heures ou à la demi-
heure en tenant compte des orientations 
stratégiques relatives à l’utilisation des 
capacités de l’infrastructure fournies par 
les États membres conformément à 
l’article 11, paragraphe 3. Pour chacun 
de ces paquets, un seul contrat-cadre est 
possible pour l’ensemble du lot.

Or. en
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Amendement 100

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Dans le cadre européen pour la 
gestion des capacités prévu à l’article 6 et 
après la publication de la stratégie en 
matière de capacités conformément à 
l’article 16, les demandes d’accords-
cadres peuvent être soumises à une date 
limite fixée par le REGI en consultation 
avec la plateforme européenne des parties 
prenantes opérationnelles (EOSP) et en 
tenant compte également des 
contributions consultatives des ministères. 
Les demandes d’accords-cadres soumises 
avant cette date limite sont prioritaires par 
rapport aux demandes d’accords-cadres 
soumises ultérieurement. Le cadre 
européen pour la gestion des capacités 
prévoit des critères de hiérarchisation 
pour le cas où deux demandeurs ou plus 
soumettent des demandes d’accords-
cadres concernant les mêmes capacités 
conformément à la stratégie en matière de 
capacités.

Or. en

Amendement 101

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. L’accord-cadre ne fait pas obstacle 
à l’utilisation de l’infrastructure concernée 
par d’autres candidats ou services. À cette 
fin, les gestionnaires de l’infrastructure 
fixent les parts maximales des capacités 
totales qui peuvent être attribuées par la 
voie d’accords-cadres et les intègrent dans 
le document de référence du réseau.

4. L’accord-cadre ne fait pas obstacle 
à l’utilisation de l’infrastructure concernée 
par d’autres candidats ou services. À cette 
fin, les gestionnaires de l’infrastructure 
fixent les parts maximales des capacités 
totales qui peuvent être attribuées par la 
voie d’accords-cadres et les intègrent dans 
le document de référence du réseau. Les 
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gestionnaires de l’infrastructure de pays 
voisins ayant conclu des accords-cadres 
transfrontières alignent ces seuils et les 
rendent aussi cohérents que possible.

Or. en

Amendement 102

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. L’accord-cadre doit pouvoir être 
modifié afin de permettre une meilleure 
utilisation de l’infrastructure ferroviaire, 
sans préjudice des articles 39 et 40.

5. L’accord-cadre doit pouvoir être 
modifié afin de permettre d’atteindre la 
part modale indiquée dans le pacte vert 
pour l’Europe et dans la stratégie de 
mobilité durable et intelligente en ce qui 
concerne l’infrastructure ferroviaire, sans 
préjudice des articles 39 et 40.

Or. en

Amendement 103

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 11

Texte proposé par la Commission Amendement

11. Sur la base de l’expérience acquise 
par les organismes de contrôle, les autorités 
compétentes et les entreprises ferroviaires, 
ainsi que sur la base des activités de 
l’ENRRB, la Commission peut adopter un 
acte d’exécution détaillant la procédure à 
suivre et les critères à respecter pour 
l’application uniforme du présent article et 
de l’article 33. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 72, 
paragraphe 3.

11. Sur la base de l’expérience acquise 
par les organismes de contrôle, les autorités 
compétentes et les entreprises ferroviaires, 
ainsi que sur la base des activités de 
l’ENRRB, la Commission adopte un acte 
délégué conformément à l’article 71 
détaillant la procédure à suivre et les 
critères à respecter pour l’application 
uniforme du présent article et de 
l’article 33. 

Or. en
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Justification

Les actes d’exécution peuvent ne pas être correctement formulés.

Amendement 104

Proposition de règlement
Article 32 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. En cas d’incompatibilité entre deux 
demandes de capacités ou plus, les 
gestionnaires de l’infrastructure s’efforcent 
d’abord de résoudre le conflit en recourant 
au mécanisme de consultation par 
consensus visé à l’article 36.

3. En cas d’incompatibilité entre deux 
demandes de capacités ou plus, ou si les 
demandes ne sont pas compatibles avec le 
plan des offres de capacités, les 
gestionnaires de l’infrastructure s’efforcent 
d’abord de résoudre le conflit en recourant 
au mécanisme de consultation par 
consensus visé à l’article 36.

Or. en

Justification

Cet ajout permet de clarifier que les demandes incompatibles avec le plan des offres de 
capacités doivent être discutées et qu’il est impossible de les refuser sans autre explication.

Amendement 105

Proposition de règlement
Article 32 – paragraphe 5 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsqu’il rejette des demandes qui ne sont 
pas compatibles avec le plan des offres de 
capacités, le gestionnaire de l’infrastructure 
informe sans délai le candidat concerné de 
son intention de rejeter sa demande. Ce 
dernier a le droit d’introduire une plainte 
auprès de l’organisme de contrôle.

Lorsqu’il rejette des demandes qui ne sont 
pas compatibles avec le plan des offres de 
capacités, le gestionnaire de l’infrastructure 
informe sans délai le candidat concerné de 
son intention de rejeter sa demande et, si 
des capacités sont disponibles, propose 
une solution de remplacement qui répond 
autant que possible aux besoins du 
candidat. Ce dernier a le droit d’introduire 
une plainte auprès de l’organisme de 
contrôle.
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Or. en

Amendement 106

Proposition de règlement
Article 33 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Sans préjudice de l’article 18, les 
gestionnaires de l’infrastructure 
répartissent les capacités réservées au 
processus de planification glissante sur la 
base du principe de répartition énoncé à 
l’annexe I, section 5, point 2.

3. Sans préjudice de l’article 18, les 
gestionnaires de l’infrastructure 
répartissent les capacités réservées au 
processus de planification glissante sur la 
base du principe de répartition énoncé à 
l’annexe I, section 6, point 2.

Or. en

Amendement 107

Proposition de règlement
Article 35 – paragraphe 4 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsque la programmation d’une 
restriction de capacités résultant de travaux 
d’infrastructure nécessite une modification, 
au sens de l’article 39, d’un droit à 
capacités attribué, le gestionnaire de 
l’infrastructure fait tout son possible pour 
fournir des capacités de remplacement aux 
candidats concernés.

Lorsque la programmation d’une 
restriction de capacités résultant de travaux 
d’infrastructure nécessite une modification, 
au sens de l’article 39, d’un droit à 
capacités attribué, le gestionnaire de 
l’infrastructure concerné fait tout son 
possible pour fournir des capacités de 
remplacement aux candidats concernés.

Or. en

Amendement 108

Proposition de règlement
Article 35 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Les gestionnaires de l’infrastructure 6. Les gestionnaires de l’infrastructure 
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intègrent toutes les restrictions de capacités 
résultant de travaux d’infrastructure dans le 
modèle de capacité et dans le plan des 
offres de capacités, quel que soit le 
moment auquel elles sont programmées.

intègrent toutes les restrictions de 
capacités, conformément à l’annexe I, 
points 1 et 3.1, résultant de travaux 
d’infrastructure dans le modèle de capacité 
et dans le plan des offres de capacités, quel 
que soit le moment auquel elles sont 
programmées.

Or. en

Amendement 109

Proposition de règlement
Article 36 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Lorsque le gestionnaire de 
l’infrastructure est confronté, dans le cadre 
de la répartition simultanée des capacités, à 
des demandes concurrentes de capacités de 
l’infrastructure, il s’efforce, par la 
coordination des demandes, de faire en 
sorte que toutes les exigences soient 
remplies au mieux.

1. Lorsque le gestionnaire de 
l’infrastructure est confronté, dans le cadre 
de la répartition simultanée des capacités, à 
des demandes concurrentes de capacités de 
l’infrastructure, il s’efforce, par la 
coordination des demandes par rapport 
aux objectifs du pacte vert pour l’Europe 
et aux objectifs de décarbonation, de faire 
en sorte que toutes les exigences soient 
remplies au mieux.

Or. en

Amendement 110

Proposition de règlement
Article 36 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. À cette fin, le gestionnaire de 
l’infrastructure établit une distinction, 
dans le cadre de la résolution des conflits, 
entre:
a) les conflits portant sur les mêmes 
capacités préalablement planifiées; et
b) les conflits entre deux demandes 
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dont aucune n’est compatible avec la 
planification stratégique des capacités.
Conformément aux dispositions relatives 
à la planification stratégique des 
capacités, le calendrier stratégique devrait 
être prioritaire par rapport aux autres 
critères et mécanismes de résolution des 
conflits.

Or. en

Amendement 111

Proposition de règlement
Article 36 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Sans préjudice des voies de recours 
existantes et de l’article 56 de la 
directive 2012/34/UE, en cas de litige 
relatif à la répartition des capacités de 
l’infrastructure, les États membres veillent 
à ce qu’un système de règlement des litiges 
soit mis à disposition en vue de résoudre 
rapidement ces litiges. Ce système est 
exposé dans le document de référence du 
réseau pour les demandes de capacités 
relatives aux services ferroviaires 
nationaux. En cas de recours à ce système, 
une décision est prise dans un délai de dix 
jours ouvrables.

6. Sans préjudice des voies de recours 
existantes et de l’article 56 de la 
directive 2012/34/UE, en cas de litige 
relatif à la répartition des capacités de 
l’infrastructure et sur proposition de 
l’ENRRB, les États membres veillent à ce 
qu’un système de règlement des litiges soit 
mis à disposition selon un calendrier 
commun en vue de résoudre rapidement 
ces litiges. Ce système est exposé dans le 
cadre européen pour la gestion des 
capacités visé à l’article 6 et publié dans le 
document de référence du réseau pour les 
demandes de capacités. En cas de recours à 
ce système, une décision est prise dans un 
délai de dix jours ouvrables.

Or. en

Amendement 112

Proposition de règlement
Article 37 – paragraphe 3 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. À cet égard, l’ENRRB élabore des 
orientations pour garantir l’application 
harmonisée de l’article 3.

Or. en

Amendement 113

Proposition de règlement
Article 39 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les gestionnaires de l’infrastructure ne 
peuvent modifier les droits à capacités 
attribués à un candidat de leur propre 
initiative que conformément au présent 
règlement. Les candidats peuvent 
demander des modifications des capacités 
attribuées à tout moment. Une annulation 
constitue un type spécifique de 
modification.

Les gestionnaires de l’infrastructure ne 
peuvent modifier les droits à capacités 
attribués à un candidat de leur propre 
initiative qu’en cas de restrictions de 
capacité, de perturbations du réseau et de 
situations de crise. Les candidats peuvent 
demander des modifications des capacités 
attribuées à tout moment. Une annulation 
constitue un type spécifique de 
modification.

Or. en

Amendement 114

Proposition de règlement
Article 39 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les gestionnaires de l’infrastructure 
peuvent fixer des délais différents pour 
l’attribution des droits à capacités sur un 
seul réseau et pour l’attribution des droits 
à capacités multiréseaux. Les 
gestionnaires de l’infrastructure 
fournissent, dans le document de référence 
du réseau, des informations relatives au 
temps nécessaire à l’établissement d’un 

Les gestionnaires de l’infrastructure 
fournissent, dans le document de référence 
du réseau, des informations relatives au 
temps nécessaire à l’établissement d’un 
sillon. Ce temps ne dépasse pas les délais 
indiqués à l’annexe I, section 8.
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sillon. Ce temps ne dépasse pas les délais 
indiqués à l’annexe I, section 8.

Or. en

Justification

La séparation des capacités nationales et internationales ne contribuera pas à une 
optimisation équilibrée en Europe.

Amendement 115

Proposition de règlement
Article 39 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Le gestionnaire de l’infrastructure propose 
au candidat des droits à capacités de 
remplacement dans les délais figurant à 
l’annexe I, section 8. Lorsque cela n’est 
pas possible, il fournit des informations 
pertinentes au candidat, lui permettant de 
présenter une nouvelle demande de 
capacités de l’infrastructure. Le cas 
échéant, ces informations font référence au 
plan des offres de capacités visé à 
l’article 18 et à la planification des 
situations d’urgence visée au point 19.

Le gestionnaire de l’infrastructure propose 
au candidat des droits à capacités de 
remplacement dans les délais figurant à 
l’annexe I, section 8. Lorsqu’aucune offre 
de remplacement n’est possible 
conformément à l’article 32, 
paragraphe 5, et à l’article 33, 
paragraphe 4, il fournit des informations 
pertinentes au candidat, lui permettant de 
présenter une nouvelle demande de 
capacités de l’infrastructure. Le cas 
échéant, ces informations font référence au 
plan des offres de capacités visé à 
l’article 18 et à la planification des 
situations d’urgence visée au point 19.

Or. en

Amendement 116

Proposition de règlement
Article 39 – paragraphe 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

8 bis. Dans le cas d’horaires cadencés 
intégrés, les sillons attribués 
correspondent à la spécification de 
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capacités de l’accord-cadre et toute 
modification est considérée comme une 
modification majeure si elle entraîne la 
perte de correspondances.

Or. en

Amendement 117

Proposition de règlement
Article 40 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La compensation prévue au 
paragraphe 1 n’est pas due en cas de force 
majeure.

2. La compensation prévue au 
paragraphe 1 n’est pas due en cas 
d’événement imprévisible, exceptionnel et 
non provoqué, indépendant de la volonté 
d’un ou de plusieurs gestionnaires de 
l’infrastructure, qui a des conséquences 
destructrices sur leurs infrastructures et 
pour lequel il n’est pas possible d’offrir 
une solution de remplacement, y compris 
une solution de remplacement 
transfrontière.

Or. en

Amendement 118

Proposition de règlement
Article 40 – paragraphe 4 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Après proposition du gestionnaire de 
l’infrastructure et consultation des 
candidats et candidats potentiels, 
l’organisme de contrôle définit les niveaux 
de compensation que doit verser le 
gestionnaire de l’infrastructure. Le 
gestionnaire de l’infrastructure fait figurer 
cette information dans le document de 
référence du réseau.

Après proposition du gestionnaire de 
l’infrastructure et consultation des 
candidats, l’organisme de contrôle définit 
les niveaux de compensation que doit 
verser le gestionnaire de l’infrastructure. 
Le gestionnaire de l’infrastructure fait 
figurer cette information dans le document 
de référence du réseau.
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Or. en

Amendement 119

Proposition de règlement
Article 40 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. La Commission peut adopter des 
actes d’exécution qui définissent les 
conditions donnant lieu au paiement de 
compensations, le classement des 
modifications apportées aux droits à 
capacités et les méthodes de fixation des 
niveaux de compensation. Ces actes 
d’exécution sont adoptés en conformité 
avec la procédure d’examen visée à 
l’article 72, paragraphe 3.

7. La Commission adopte des actes 
délégués conformément à l’article 71 qui 
définissent les conditions donnant lieu au 
paiement de compensations, le classement 
des modifications apportées aux droits à 
capacités et les méthodes de fixation des 
niveaux de compensation. 

Or. en

Justification

Les actes d’exécution peuvent ne pas être correctement formulés.

Amendement 120

Proposition de règlement
Article 41 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. En cas de reprogrammation, les 
gestionnaires de l’infrastructure ne 
modifient pas et n’annulent pas 
unilatéralement les droits à capacités aux 
fins de la gestion des perturbations. 
Toutefois, sur la base de l’expérience 
acquise par les organismes de contrôle, les 
gestionnaires de l’infrastructure et les 
entreprises ferroviaires, et sur la base des 
activités du REGI et de l’ENRRB, la 
Commission peut adopter un acte 
d’exécution définissant les critères et les 
procédures de reprogrammation, y compris 

3. En cas de reprogrammation, les 
gestionnaires de l’infrastructure ne 
modifient pas et n’annulent pas 
unilatéralement les droits à capacités aux 
fins de la gestion des perturbations. 
Toutefois, sur la base de l’expérience 
acquise par les organismes de contrôle, les 
gestionnaires de l’infrastructure et les 
entreprises ferroviaires, et sur la base des 
activités du REGI et de l’ENRRB, la 
Commission adopte un acte délégué 
conformément à l’article 71 définissant les 
critères et les procédures de 
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les modifications unilatérales des droits à 
capacités par les gestionnaires de 
l’infrastructure aux fins de la gestion des 
perturbations du réseau. Cet acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure d’examen visée à l’article 72, 
paragraphe 3.

reprogrammation, y compris les 
modifications unilatérales des droits à 
capacités par les gestionnaires de 
l’infrastructure aux fins de la gestion des 
perturbations du réseau. 

Or. en

Justification

Les actes d’exécution peuvent ne pas être correctement formulés.

Amendement 121

Proposition de règlement
Article 41 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les gestionnaires de l’infrastructure 
et les candidats peuvent conclure, sur une 
base volontaire, des accords prévoyant le 
remplacement de certains droits à capacités 
en cas de perturbation du réseau. Il est fait 
référence à ces accords dans les plans 
d’urgence visés à l’article 19.

4. Les gestionnaires de l’infrastructure 
et les candidats définissent ensemble des 
mesures prévoyant le remplacement de 
certains droits à capacités en cas de 
perturbation du réseau. Il est fait référence 
à ces mesures dans les plans d’urgence 
visés à l’article 19.

Or. en

Amendement 122

Proposition de règlement
Article 42 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les règles et procédures 
particulières visées au paragraphe 2 sont 
publiées à l’intention des gestionnaires de 
l’infrastructure, sont libres d’accès et sont 
notifiées à la Commission.

Or. en
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Amendement 123

Proposition de règlement
Article 42 – paragraphe 3 – alinéa 2 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) sont autorisés à prendre des 
décisions de disposition interentreprises, à 
condition que ces décisions aient été 
préalablement convenues pour des 
scénarios spécifiques.

Or. en

Amendement 124

Proposition de règlement
Article 43 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. En cas de perturbation de la 
circulation des trains du fait d’une 
défaillance technique ou d’un accident, le 
gestionnaire de l’infrastructure prend 
toutes les dispositions nécessaires pour 
assurer le rétablissement de la situation 
normale. À cette fin, il met en œuvre un 
plan d’urgence conformément à 
l’article 19. En cas de perturbation 
susceptible d’avoir une incidence sur le 
trafic transfrontière, les gestionnaires de 
l’infrastructure concernés coopèrent afin de 
rétablir la situation normale dans le trafic 
transfrontière conformément au cadre 
européen pour la coordination de la gestion 
transfrontière du trafic, des perturbations et 
des crises visé à l’article 44.

3. En cas de perturbation de la 
circulation des trains du fait d’une 
défaillance technique ou d’un accident, le 
gestionnaire de l’infrastructure prend sans 
délai toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer le rétablissement de la 
situation normale. À cette fin, il met en 
œuvre un plan d’urgence conformément à 
l’article 19. En cas de perturbation 
susceptible d’avoir une incidence sur le 
trafic transfrontière, les gestionnaires de 
l’infrastructure concernés coopèrent afin de 
rétablir la situation normale dans le trafic 
transfrontière conformément au cadre 
européen pour la coordination de la gestion 
transfrontière du trafic, des perturbations et 
des crises visé à l’article 44.

Or. en
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Amendement 125

Proposition de règlement
Article 43 – paragraphe 4 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les dérogations ne devraient être 
autorisées que pour des motifs 
raisonnables et devraient être approuvées 
par l’ENRRB.

Or. en

Amendement 126

Proposition de règlement
Article 43 – paragraphe 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

En cas de force majeure et de nécessité 
absolue, motivée par un incident rendant 
l’infrastructure momentanément 
inutilisable, les droits à capacités attribués 
peuvent être retirés sans préavis pendant le 
temps nécessaire à la remise en état des 
installations.

En cas de force majeure et de nécessité 
absolue, motivée par un incident rendant 
l’infrastructure momentanément 
inutilisable, les droits à capacités attribués 
peuvent être retirés sans préavis pendant le 
temps nécessaire à la remise en état des 
installations, tout en s’efforçant d’offrir 
des solutions de remplacement.

Or. en

Amendement 127

Proposition de règlement
Article 43 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. En cas de retrait de capacités, les 
gestionnaires de l’infrastructure 
informent étroitement les entreprises 
ferroviaires de leur gestion du temps, de 
l’état d’avancement des réparations et des 
solutions de remplacement possibles pour 
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les capacités qui leur ont été attribuées.

Or. en

Amendement 128

Proposition de règlement
Article 45 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) que des informations pertinentes et 
actualisées sont échangées de manière 
efficace entre les gestionnaires de 
l’infrastructure, les candidats, les 
entreprises ferroviaires et les autres parties 
prenantes opérationnelles, ainsi que, le cas 
échéant, les structures de gouvernance pour 
la gestion des crises pertinentes au niveau 
de l’Union, y compris selon les 
dispositions de l’article 62.

c) que des informations pertinentes et 
actualisées sont échangées de manière 
efficace entre les gestionnaires de 
l’infrastructure, les candidats, les 
entreprises ferroviaires et les autres parties 
prenantes opérationnelles, ainsi que, le cas 
échéant, les structures de gouvernance pour 
la gestion des crises pertinentes au niveau 
de l’Union, y compris selon les 
dispositions de l’article 62. Cette 
coordination au niveau de l’Union devrait 
avoir lieu entre les groupes de travail des 
gestionnaires de l’infrastructure et 
inclure une consultation avec l’ENRRB; 
ces groupes de travail doivent interagir et 
se coordonner entre eux. 

Or. en

Amendement 129

Proposition de règlement
Article 49 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. À cette fin, les gestionnaires de 
l’infrastructure définissent leurs propres 
objectifs de performance dans le plan visé 
à l’article 8, paragraphe 3, de la directive 
2012/34/UE, en tenant compte des 
objectifs fixés dans les accords contractuels 
visés à l’article 30 de ladite directive. Ils 
mettent en place et exécutent des 

2. À cette fin, les gestionnaires de 
l’infrastructure proposent leurs propres 
objectifs de performance dans le plan visé 
à l’article 8, paragraphe 3, de la directive 
2012/34/UE, en tenant compte des 
objectifs fixés dans les accords contractuels 
visés à l’article 30 de ladite directive. Les 
gestionnaires de l’infrastructure 
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procédures pour contrôler les progrès 
accomplis dans la réalisation des objectifs 
et en rendre compte, pour déterminer les 
causes des déficiences en termes de 
performances avec les parties prenantes 
opérationnelles, ainsi que pour élaborer et 
mettre en œuvre des mesures de réparation 
visant à améliorer les performances. Ces 
procédures tiennent compte du cadre 
européen pour l’évaluation des 
performances visé à l’article 50 du présent 
règlement. Les gestionnaires de 
l’infrastructure expliquent dans le 
document de référence du réseau les motifs 
justifiant tout écart par rapport aux 
procédures communes établies dans le 
cadre européen pour l’évaluation des 
performances.

consultent les organismes de contrôle, 
ainsi que leurs ministères nationaux et la 
Commission afin de s’assurer que les 
objectifs fixés sont acceptés de manière 
consensuelle et sont cohérents avec les 
politiques et les ambitions de l’Union. Ils 
mettent en place et exécutent des 
procédures pour contrôler les progrès 
accomplis dans la réalisation des objectifs 
et en rendre compte, pour déterminer les 
causes des déficiences en termes de 
performances avec les parties prenantes 
opérationnelles, ainsi que pour élaborer et 
mettre en œuvre des mesures de réparation 
visant à améliorer les performances. Ces 
procédures tiennent compte du cadre 
européen pour l’évaluation des 
performances visé à l’article 50 du présent 
règlement. Les gestionnaires de 
l’infrastructure expliquent dans le 
document de référence du réseau les motifs 
justifiant tout écart par rapport aux 
procédures communes établies dans le 
cadre européen pour l’évaluation des 
performances. Les dérogations ne 
devraient être autorisées que pour des 
motifs raisonnables et devraient être 
approuvées par l’ENRRB.

Or. en

Amendement 130

Proposition de règlement
Article 49 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Le REGI publie l’évaluation des 
performances et les données utilisées à cet 
effet.

Or. en
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Amendement 131

Proposition de règlement
Article 50 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le REGI établit et met en œuvre un 
cadre européen pour l’évaluation des 
performances au plus tard le [12 mois après 
l’entrée en vigueur du présent règlement]. 
Ce cadre tient compte, en particulier, des 
principes définis à l’article 2, paragraphe 3, 
à l’article 8, paragraphe 4, et à l’article 42, 
paragraphe 3, ainsi que des exigences 
opérationnelles, des objectifs de 
performance et des valeurs cibles figurant à 
[l’article 18 du nouveau règlement RTE-
T].

1. L’ENRRB établit et met en œuvre 
un cadre européen pour l’évaluation des 
performances au plus tard le [12 mois après 
l’entrée en vigueur du présent règlement]. 
Ce cadre tient compte, en particulier, des 
principes définis à l’article 2, paragraphe 3, 
à l’article 8, paragraphe 4, et à l’article 42, 
paragraphe 3, ainsi que des exigences 
opérationnelles, des objectifs de 
performance et des valeurs cibles figurant à 
[l’article 18 du nouveau règlement RTE-
T].

Or. en

Justification

Il est nécessaire de séparer les pouvoirs entre le REGI et l’organe chargé de l’évaluation des 
performances. Le rôle d’évaluation des performances devrait incomber à l’ENRRB.

Amendement 132

Proposition de règlement
Article 50 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Sur la base du paragraphe 2, 
point d), le REGI réexamine régulièrement 
le cadre européen pour l’évaluation des 
performances ainsi que les résultats de sa 
mise en œuvre, et il propose des 
modifications appropriées de ce cadre.

3. Sur la base du paragraphe 2, 
point d), l’ENRRB réexamine 
régulièrement le cadre européen pour 
l’évaluation des performances ainsi que les 
résultats de sa mise en œuvre, et il propose 
des modifications appropriées de ce cadre.

Or. en
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Amendement 133

Proposition de règlement
Article 50 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. La Commission peut adopter des 
actes d’exécution établissant des règles 
détaillées pour les éléments visés au 
paragraphe 2, points b) à d), conformément 
à la procédure consultative visée à 
l’article 72, paragraphe 2. Ce faisant, la 
Commission tient compte des travaux 
menés par le REGI conformément au 
paragraphe 3 et de toute recommandation 
de l’organe d’évaluation des performances.

5. La Commission peut adopter des 
actes d’exécution établissant des 
conditions uniformes pour l’application 
des éléments visés au paragraphe 2, 
points b) à d), conformément à la 
procédure consultative visée à l’article 72, 
paragraphe 2. Ce faisant, la Commission 
tient compte des travaux menés par 
l’ENRRB conformément au paragraphe 3 
et de toute recommandation de l’organe 
d’évaluation des performances.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à clarifier le fait que la nature des actes d’exécution ne concerne que 
les pouvoirs d’exécution et de mise en œuvre, et non les pouvoirs de complément.

Amendement 134

Proposition de règlement
Article 51 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Sans préjudice de l’article 15 de la 
directive 2012/34/UE et de l’article 3 du 
règlement d’exécution (UE) 2015/1100 de 
la Commission23, le REGI prépare et 
publie, au plus tard le [24 mois après 
l’entrée en vigueur du présent règlement], 
un rapport européen sur l’évaluation des 
performances, s’appuyant sur le cadre 
européen pour l’évaluation des 
performances visé à l’article 50 du présent 
règlement, puis le publie chaque année.

1. Sans préjudice de l’article 15 de la 
directive 2012/34/UE et de l’article 3 du 
règlement d’exécution (UE) 2015/1100 de 
la Commission23, l’ENRRB prépare et 
publie, au plus tard le [24 mois après 
l’entrée en vigueur du présent règlement], 
un rapport européen sur l’évaluation des 
performances, s’appuyant sur le cadre 
européen pour l’évaluation des 
performances visé à l’article 50 du présent 
règlement, puis le publie chaque année.

__________________ __________________
23 Règlement d’exécution (UE) 2015/1100 
de la Commission du 7 juillet 2015 

23 Règlement d’exécution (UE) 2015/1100 
de la Commission du 7 juillet 2015 
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concernant les obligations d’information 
incombant aux États membres dans le 
cadre de la surveillance du marché 
ferroviaire (JO L 181 du 9.7.2015, p. 1).

concernant les obligations d’information 
incombant aux États membres dans le 
cadre de la surveillance du marché 
ferroviaire (JO L 181 du 9.7.2015, p. 1).

Or. en

Amendement 135

Proposition de règlement
Article 51 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’organe d’évaluation des 
performances prépare une section 
autonome intégrée au rapport, contenant 
son évaluation des performances des 
services d’infrastructure ferroviaire et des 
services de transport ferroviaire, des 
recommandations sur les problèmes de 
performance à traiter en priorité et des 
recommandations de mesures pour 
améliorer les performances.

2. L’organe d’évaluation des 
performances prépare une section 
autonome intégrée au rapport, contenant 
son évaluation des performances des 
services d’infrastructure ferroviaire et des 
services de transport ferroviaire, des 
désaccords soulevés et des 
recommandations sur les problèmes de 
performance, ainsi que des mesures pour 
améliorer les performances, qui sont 
incluses dans le prochain programme de 
travail conformément à l’article 55, 
paragraphe 8.

Or. en

Justification

L'organe d’évaluation des performances devrait également superviser le travail du REGI, et 
pas seulement les performances des trafics, ainsi qu’émettre des suggestions d’amélioration.

Amendement 136

Proposition de règlement
Article 51 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Le rapport sur l’évaluation des 
performances comprend une section 
consacrée aux performances de la 

4. Le rapport sur l’évaluation des 
performances comprend une section 
consacrée aux performances de la 
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coordination entre les gestionnaires de 
l’infrastructure au sens de l’article 53 et au 
mécanisme de consultation visé à 
l’article 54 du présent règlement.

coordination entre les gestionnaires de 
l’infrastructure au sens de l’article 53 et au 
mécanisme de consultation visé à 
l’article 54 du présent règlement. L'organe 
d’évaluation des performances formule 
des recommandations sur les mesures 
visant à améliorer la coordination entre 
les gestionnaires de l’infrastructure ainsi 
qu’entre les gestionnaires de 
l’infrastructure et les parties consultées 
visées à l’article 55 bis (nouveau).

Or. en

Amendement 137

Proposition de règlement
Article 52 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Conformément à la procédure 
mentionnée à l’article 73, paragraphe 3, la 
Commission peut créer ou désigner un 
organisme impartial et compétent destiné à 
agir en tant qu’organe d’évaluation des 
performances.

1. Conformément à la procédure 
mentionnée à l’article 72, paragraphe 3, la 
Commission crée ou désigne un organisme 
impartial et compétent destiné à agir en 
tant qu’organe d’évaluation des 
performances.

Or. en

Amendement 138

Proposition de règlement
Article 53 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Lorsqu’il est fait référence au 
présent article, les gestionnaires de 
l’infrastructure se coordonnent entre eux et 
avec les autres parties prenantes 
concernées pour ce qui est des 
responsabilités et des tâches qui leur sont 
confiées par le présent règlement.

1. Lorsqu’il est fait référence au 
présent article, les gestionnaires de 
l’infrastructure se coordonnent entre eux et 
avec les autres parties prenantes 
concernées visées à l’article 55 bis 
(nouveau) pour ce qui est des 
responsabilités et des tâches qui leur sont 
confiées par le présent règlement.
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Or. en

Amendement 139

Proposition de règlement
Article 53 – paragraphe 3 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres et les autorités de 
service public peuvent étendre la 
coordination à d’autres lignes.

Or. en

Amendement 140

Proposition de règlement
Article 54 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le REGI élabore, adopte et met en 
œuvre des lignes directrices visant à 
garantir une consultation appropriée et 
régulière des parties intéressées. Il les 
intègre dans le cadre européen pour la 
gestion des capacités visé à l’article 6, dans 
le cadre européen pour la coordination de 
la gestion transfrontière du trafic, des 
perturbations et des crises visé à 
l’article 44 et dans le cadre européen pour 
l’évaluation des performances visé à 
l’article 50. Le processus est élaboré et mis 
en œuvre avec le soutien du coordonnateur 
du réseau et avec la participation des points 
de contact désignés par les gestionnaires de 
l’infrastructure visés à l’article 60.

1. Le REGI élabore, adopte et met en 
œuvre des lignes directrices visant à 
garantir une consultation appropriée et 
régulière des parties intéressées, y compris 
des représentants de l’AFE et des États 
membres, ainsi que des organismes 
représentatifs visés à l’article 38, 
paragraphe 4, du règlement (UE) 
2016/796 du Parlement européen et du 
Conseil1. Il les intègre dans le cadre 
européen pour la gestion des capacités visé 
à l’article 6, dans le cadre européen pour la 
coordination de la gestion transfrontière du 
trafic, des perturbations et des crises visé à 
l’article 44 et dans le cadre européen pour 
l’évaluation des performances visé à 
l’article 50. Le processus est élaboré et mis 
en œuvre avec le soutien du coordonnateur 
du réseau et avec la participation des points 
de contact désignés par les gestionnaires de 
l’infrastructure visés à l’article 60.
1 Règlement (UE) 2016/796 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 mai 2016 
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relatif à l’Agence de l’Union européenne 
pour les chemins de fer et abrogeant le 
règlement (CE) nº 881/2004 (JO L 138 du 
26.5.2016, p. 1).

Or. en

Amendement 141

Proposition de règlement
Article 54 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsque le REGI adopte un avis ou 
une recommandation susceptible d’avoir 
une incidence sur les entreprises 
ferroviaires, les autres candidats, ainsi que 
les autres parties prenantes opérationnelles 
et parties intéressées, il publie un projet 
pour consultation des parties concernées. 
Les parties concernées se voient accorder 
un délai suffisant pour formuler des 
observations sur le projet de décision. Les 
autorités des États membres sont associées 
s’il y a lieu.

2. Lorsque le REGI adopte un avis ou 
une recommandation susceptible d’avoir 
une incidence sur les entreprises 
ferroviaires, les autres candidats, les 
groupes consultatifs établis à 
l’article 55 bis (nouveau), ainsi que les 
autres parties prenantes opérationnelles et 
parties intéressées, y compris les 
représentants de l’AFE et des États 
membres, ainsi que les organismes 
représentatifs visés à l’article 38, 
paragraphe 4, du règlement 
(UE) 2016/796, il publie un projet pour 
consultation des parties concernées. Les 
parties concernées se voient accorder un 
délai suffisant pour formuler des 
observations sur le projet de décision. Les 
autorités des États membres sont associées 
s’il y a lieu.

Or. en

Amendement 142

Proposition de règlement
Article 54 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Le REGI tient compte des 
observations formulées par les parties 

3. Le REGI tient compte des 
observations formulées par les parties 
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concernées conformément au paragraphe 2 
lorsqu’il adopte l’avis final ou la 
recommandation finale. Lorsque le REGI 
décide de ne pas prendre en compte des 
éléments significatifs figurant dans les 
observations formulées, il indique les 
motifs de sa décision.

concernées conformément au paragraphe 2 
lorsqu’il adopte l’avis final ou la 
recommandation finale. Lorsque le REGI 
décide de ne pas prendre en compte des 
éléments significatifs figurant dans les 
observations formulées, il justifie sa 
décision.

Or. en

Amendement 143

Proposition de règlement
Article 55 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Tous les gestionnaires de 
l’infrastructure ferroviaire qui sont 
responsables des lignes faisant partie du 
réseau central et du réseau central étendu 
RTE-T visés à [l’article 6 et à l’annexe I du 
nouveau règlement RTE-T] sont membres 
du REGI. Ils désignent un représentant et 
un suppléant.

2. Tous les gestionnaires de 
l’infrastructure ferroviaire qui sont 
responsables des lignes faisant partie du 
réseau central et du réseau central étendu 
RTE-T visés à [l’article 6 et à l’annexe I du 
nouveau règlement RTE-T] sont membres 
du REGI. Ils désignent un représentant et 
un suppléant. Les gestionnaires de 
l’infrastructure ferroviaire et les 
organismes de répartition des pays tiers 
qui sont responsables des lignes faisant 
partie du réseau central et du réseau 
central étendu RTE-T sont autorisés à 
devenir membres du REGI.

Or. en

Amendement 144

Proposition de règlement
Article 55 – paragraphe 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. Le REGI définit son programme de 
travail, qui couvre au minimum une 
période de deux ans. Le REGI consulte les 
candidats et les autres parties prenantes 

8. Le REGI définit son programme de 
travail, qui couvre au minimum une 
période de deux ans. Le REGI consulte les 
groupes consultatifs établis à 
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opérationnelles à propos du projet de 
programme de travail au moyen du 
mécanisme de consultation visé à 
l’article 54. En outre, il consulte la 
Commission européenne, l’Agence de 
l’Union européenne pour les chemins de 
fer, l’entreprise commune «Système 
ferroviaire européen» et, le cas échéant, 
d’autres parties prenantes.

l’article 55 bis (nouveau) ainsi que les 
candidats et les autres parties prenantes 
opérationnelles à propos du projet de 
programme de travail au moyen du 
mécanisme de consultation visé à 
l’article 54. En outre, il consulte la 
Commission européenne, l’Agence de 
l’Union européenne pour les chemins de 
fer, l’entreprise commune «Système 
ferroviaire européen» et, le cas échéant, 
d’autres parties prenantes.

Or. en

Amendement 145

Proposition de règlement
Article 55 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 55 bis
Organes consultatifs du REGI

1. Le REGI met en place et consulte 
la plateforme européenne des parties 
prenantes opérationnelles (EOSP) qui 
regroupe toutes les parties prenantes 
opérationnelles définies à l’article 4 dans 
le cadre de l’élaboration des cadres 
européens pour la gestion de la capacité, 
pour la gestion du trafic et pour la gestion 
des performances. Les parties prenantes 
opérationnelles peuvent émettre un avis 
sur toute proposition du REGI qui a des 
conséquences pour ces entreprises. Il peut 
aussi émettre des avis de sa propre 
initiative.
2. Le REGI met en place un groupe 
consultatif composé d’exploitants 
d’installations de service et de terminaux 
reliés au réseau étendu RTE-T, y compris, 
le cas échéant, de parties prenantes des 
capacités multimodales telles que les ports 
maritimes et fluviaux et les propriétaires 
d’autres installations de service liées au 
rail. Ce groupe consultatif peut émettre 
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un avis sur toute proposition du REGI qui 
a des conséquences directes sur les 
investissements et la gestion des 
terminaux. Il peut aussi émettre des avis 
de sa propre initiative.
3. Le REGI peut inviter l’industrie 
ferroviaire à participer à des groupes 
consultatifs et à des discussions afin 
d’améliorer l’information et la 
préparation.
4. Le REGI élabore et publie des 
orientations pour coordonner la 
consultation avec les groupes 
susmentionnés et fait paraître sur son site 
internet un aperçu des activités menées en 
vertu du présent article.
5. Les consultations au titre du 
présent article sont sans préjudice du 
droit des demandeurs de faire appel des 
décisions du REGI.

Or. en

Amendement 146

Proposition de règlement
Article 56 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) l’adoption du cadre européen pour 
l’évaluation des performances visé à 
l’article 50;

supprimé

Or. en

Justification

Cette responsabilité incombe désormais à l’ENRRB.

Amendement 147

Proposition de règlement
Article 57 – paragraphe 2



PE752.954v03-00 84/100 PR\1291614FR.docx

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le REGI invite à ses réunions la 
Commission, y compris les coordonnateurs 
européens et, le cas échéant, les 
représentants des États membres, en vue 
d’étudier les questions liées au 
développement de l’infrastructure 
ferroviaire et d’assurer la coopération avec 
les coordonnateurs européens, comme 
indiqué dans le [nouveau règlement RTE-
T]. Le REGI fournit les informations 
requises en vertu de [l’article 53, troisième 
alinéa, du nouveau règlement RTE-T].

2. Le REGI invite à ses réunions la 
Commission, y compris les coordonnateurs 
européens et, le cas échéant, les 
représentants des États membres, les 
représentants de l’AFE ainsi que les 
organismes représentatifs visés à 
l’article 38, paragraphe 4, du règlement 
(UE) 2016/796, en vue d’étudier les 
questions liées au développement de 
l’infrastructure ferroviaire et d’assurer la 
coopération avec les coordonnateurs 
européens, comme indiqué dans le 
[nouveau règlement RTE-T]. Le REGI 
fournit les informations requises en vertu 
de [l’article 53, troisième alinéa, du 
nouveau règlement RTE-T].

Or. en

Amendement 148

Proposition de règlement
Article 57 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 57 bis
Organisme européen d’attribution des 
capacités ferroviaires internationales 

(ERICA)
1. L’ERICA remplira les missions 
suivantes:
a) contribue à la préparation du 
cadre européen pour la gestion des 
capacités visé à l’article 6 avec le soutien 
du coordonnateur du réseau visé aux 
articles 58 et 59, du cadre européen pour 
les critères de hiérarchisation visés à 
l’article 31, paragraphe 3 bis (nouveau), 
de la coordination de la gestion 
transfrontière du trafic, des perturbations 
et des crises visé à l’article 44 et du cadre 
européen pour l’évaluation des 
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performances visé à l’article 50;
b) contribue à la coordination entre 
les gestionnaires de l’infrastructure en ce 
qui concerne la planification stratégique 
des capacités en élaborant des concepts 
d’horaires multiréseaux garantissant des 
sillons multiréseaux compétitifs sur de 
longues distances;
c) contribue à la coordination 
opérationnelle entre les gestionnaires de 
l’infrastructure avec le soutien du 
coordonnateur du réseau visé aux 
articles 58 et 59, conformément à 
l’article 53;
d) identifie les règles, procédures et 
outils relevant du champ d’application du 
présent règlement et adoptés au niveau 
national ou au niveau des gestionnaires 
de l’infrastructure qui constituent des 
obstacles pour les services ferroviaires 
multiréseaux, au sens du présent 
règlement, y compris pour les accords-
cadres visés à l’article 31, avec le soutien 
du coordonnateur du réseau visé aux 
articles 58 et 59;
e) sert de point de contact, pour le 
compte des gestionnaires de 
l’infrastructure, pour les demandes 
concernant la planification et la 
répartition des capacités, notamment 
celles portant sur d’éventuelles demandes 
de capacités, de renseignements ou de 
points de contact liées à des incidents 
ferroviaires ou à des restrictions 
temporaires de capacités;
f) sert de premier point de contact 
pour les parties prenantes ne relevant pas 
du secteur ferroviaire qui sont intéressées 
par l’utilisation de services ferroviaires, 
en fournissant aux acteurs concernés les 
contacts de gestionnaires de 
l’infrastructure et d’autres parties 
prenantes opérationnelles;
g) sert de point de contact, pour le 
compte du REGI, auprès des candidats et 
des autres parties prenantes 
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opérationnelles pour les questions qui ne 
sont pas explicitement couvertes par le 
présent règlement, en particulier le 
lancement ou la modification de services 
de transport ferroviaire transfrontières ou 
l’organisation d’un soutien à des activités 
ad hoc, notamment pour faire face aux 
situations de crise visées à l’article 47.
h) fournit des services 
interentreprises partagés, existants ou 
nouveaux, aux gestionnaires de 
l’infrastructure et aux entreprises 
ferroviaires afin d’améliorer les services 
ferroviaires et de stimuler le trafic 
ferroviaire transeuropéen;
i) définit les besoins d’amélioration 
de l’infrastructure au niveau 
multiréseaux comme base pour le 
développement et le financement futurs de 
l’infrastructure dans le cadre du RTE-T.
2. La Commission soutient la mise en 
place d’une entité européenne 
indépendante chargée de l’attribution des 
capacités internationales d’ici à 2029.
3. Cet organisme européen 
d’attribution des capacités ferroviaires 
internationales (ERICA) est assisté par un 
coordonnateur du réseau consultatif tel 
que visé aux articles 58 et 59.

Or. en

Justification

Pour garantir un réseau ferroviaire européen continu, il convient de créer un nouvel 
organisme européen d’attribution des capacités ferroviaires internationales (ERICA). 
L’ERICA devrait être soutenu par le coordinateur du réseau consultatif visé aux articles 58 et 
59. Les mesures les plus efficaces pour améliorer le trafic ferroviaire transfrontière 
consisteraient à participer à l’élaboration de stratégies en matière de capacités et d’accords-
cadres internationaux.

Amendement 149

Proposition de règlement
Article 59 – paragraphe 1– point b
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Texte proposé par la Commission Amendement

b) contribue à la préparation du cadre 
européen pour la gestion des capacités visé 
à l’article 6, du cadre européen pour la 
coordination de la gestion transfrontière du 
trafic, des perturbations et des crises visé à 
l’article 44 et du cadre européen pour 
l’évaluation des performances visé à 
l’article 50;

b) contribue, en qualité de conseiller 
de l’ERICA, établi à l’article 57 bis 
(nouveau), à la préparation du cadre 
européen pour la gestion des capacités visé 
à l’article 6, du cadre européen pour la 
coordination de la gestion transfrontière du 
trafic, des perturbations et des crises visé à 
l’article 44 et du cadre européen pour 
l’évaluation des performances visé à 
l’article 50;

Or. en

Amendement 150

Proposition de règlement
Article 59 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) contribue à la coordination 
opérationnelle entre les gestionnaires de 
l’infrastructure conformément à 
l’article 53;

c) contribue, en qualité de conseiller 
de l’ERICA, établi à l’article 57 bis 
(nouveau), à la coordination opérationnelle 
entre les gestionnaires de l’infrastructure 
conformément à l’article 53;

Or. en

Amendement 151

Proposition de règlement
Article 59 – paragraphe 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) identifie les règles, procédures et 
outils relevant du champ d’application du 
présent règlement et adoptés au niveau 
national ou au niveau des gestionnaires de 
l’infrastructure qui constituent des 
obstacles pour les services ferroviaires 
multiréseaux, au sens du présent 

d) identifie, en qualité de conseiller 
de l’ERICA, établi à l’article 57 bis 
(nouveau), les règles, procédures et outils 
relevant du champ d’application du présent 
règlement et adoptés au niveau national ou 
au niveau des gestionnaires de 
l’infrastructure qui constituent des 
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règlement; obstacles pour les services ferroviaires 
multiréseaux, au sens du présent 
règlement;

Or. en

Amendement 152

Proposition de règlement
Article 59 – paragraphe 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) sert de point de contact, pour le 
compte des gestionnaires de 
l’infrastructure, pour les demandes 
concernant la planification et la 
répartition des capacités, notamment 
celles portant sur d’éventuelles demandes 
de capacités, de renseignements ou de 
points de contact liées à des incidents 
ferroviaires ou à des restrictions 
temporaires de capacités;

supprimé

Or. en

Amendement 153

Proposition de règlement
Article 59 – paragraphe 1 – point f

Texte proposé par la Commission Amendement

f) sert de premier point de contact 
pour les parties prenantes ne relevant pas 
du secteur ferroviaire qui sont intéressées 
par l’utilisation de services ferroviaires, 
en fournissant aux acteurs concernés les 
contacts de gestionnaires de 
l’infrastructure et d’autres parties 
prenantes opérationnelles;

supprimé

Or. en
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Amendement 154

Proposition de règlement
Article 59 – paragraphe 1 – point g

Texte proposé par la Commission Amendement

g) sert de point de contact, pour le 
compte du REGI, auprès des candidats et 
des autres parties prenantes 
opérationnelles pour les questions qui ne 
sont pas explicitement couvertes par le 
présent règlement, en particulier le 
lancement ou la modification de services 
de transport ferroviaire transfrontières ou 
l’organisation d’un soutien à des activités 
ad hoc, notamment pour faire face aux 
situations de crise visées à l’article 47.

supprimé

Or. en

Amendement 155

Proposition de règlement
Article 62 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les gestionnaires de l’infrastructure 
veillent à ce que les processus de gestion 
des capacités et de gestion du trafic entrant 
dans le champ d’application du présent 
règlement soient mis en œuvre au moyen 
d’outils et de services numériques.

1. Les gestionnaires de l’infrastructure 
veillent à ce que les processus de gestion 
des capacités et de gestion du trafic entrant 
dans le champ d’application du présent 
règlement soient mis en œuvre au moyen 
d’outils et de services numériques. Les 
outils nationaux de gestion des capacités 
ne restent autorisés que s’ils ne 
compromettent pas le processus de 
planification et d’attribution des capacités 
décrit à la section 3 du présent règlement.

Or. en
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Amendement 156

Proposition de règlement
Article 62 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) améliorent les performances et la 
qualité, y compris la pleine interopérabilité, 
des services que fournissent les 
gestionnaires de l’infrastructure aux 
candidats;

a) améliorent les performances et la 
qualité, y compris la pleine interopérabilité, 
des services que fournissent les 
gestionnaires de l’infrastructure aux 
candidats. Il s’agira notamment d’un outil 
de numérisation des chantiers de 
construction qui sera obligatoirement 
utilisé par le gestionnaire de 
l’infrastructure pour le réseau central et 
le réseau central étendu du RTE-T, tels 
que définis dans le [nouveau règlement 
RTE-T], ainsi que de la création d’une 
illustration numérique interopérable de 
chaque train circulant sur le réseau 
ferroviaire européen;

Or. en

Amendement 157

Proposition de règlement
Article 62 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) améliorent la transparence de la 
gestion des capacités ferroviaires et de la 
gestion du trafic dans toutes leurs phases;

b) améliorent la transparence de la 
gestion des capacités ferroviaires et de la 
gestion du trafic dans toutes leurs phases, 
notamment au moyen de solutions 
numériques et en temps réel qui seront 
progressivement élaborées avec les parties 
prenantes concernées, conformément au 
pacte vert pour l’Europe et aux objectifs 
de l’Union en matière de climat;

Or. en
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Amendement 158

Proposition de règlement
Article 62 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Pour se conformer à l’article 62, 
paragraphes 1 à 5, le financement public, 
y compris celui du prochain mécanisme 
pour l’interconnexion en Europe destiné 
au gestionnaire de l’infrastructure et aux 
entreprises ferroviaires, doit être suffisant 
pour garantir une mise en œuvre 
transfrontière harmonisée et 
interopérable des outils et services 
numériques dans les délais impartis.

Or. en

Justification

Le financement public est essentiel pour faciliter une mise en œuvre rapide, transfrontière, 
harmonisée et interopérable du projet de révision du calendrier (projet TTR) et d’autres 
outils et services numériques.

Amendement 159

Proposition de règlement
Article 62 – point 5 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 ter. L’AFE étant l’autorité européenne 
du système pour les applications 
télématiques prévue à l’article 23 du 
règlement (UE) 2016/796, elle est 
étroitement associée au développement et 
à la mise en œuvre des outils nécessaires 
visés à l’article 62.

Or. en



PE752.954v03-00 92/100 PR\1291614FR.docx

FR

Amendement 160

Proposition de règlement
Article 63 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Une entreprise ferroviaire, un 
candidat, un candidat potentiel, ou une 
autorité nationale, régionale ou locale 
responsable du transport a le droit de saisir 
l’organisme de contrôle conformément à 
l’article 56 de la directive 2012/34/UE dès 
lors qu’il ou elle estime être victime d’un 
traitement inéquitable, d’une 
discrimination ou de tout autre préjudice de 
la part du gestionnaire de l’infrastructure 
lorsque celui-ci exerce les activités 
exposées aux chapitres II, III, IV et V du 
présent règlement (gestion de 
l’infrastructure; gestion du trafic et des 
crises; évaluation et gestion des 
performances; réseau européen de 
coordination).

2. Une entreprise ferroviaire, un 
candidat ou une autorité nationale, 
régionale ou locale responsable du 
transport a le droit de saisir l’organisme de 
contrôle conformément à l’article 56 de la 
directive 2012/34/UE dès lors qu’il ou elle 
estime être victime d’un traitement 
inéquitable, d’une discrimination ou de 
tout autre préjudice de la part du 
gestionnaire de l’infrastructure lorsque 
celui-ci exerce les activités exposées aux 
chapitres II, III, IV et V du présent 
règlement (gestion de l’infrastructure; 
gestion du trafic et des crises; évaluation et 
gestion des performances; réseau européen 
de coordination).

Or. en

Amendement 161

Proposition de règlement
Article 64 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Afin de s’acquitter des responsabilités qui 
leur incombent en vertu du présent 
règlement, les organismes de contrôle 
coopèrent dans le cadre de l’ENRRB, visé 
à l’article 57, paragraphe 1, de la directive 
2012/34/UE, notamment au moyen de 
consultations et d’enquêtes conjointes, en 
adoptant des avis ou des recommandations 
ou par d’autres activités pertinentes. Les 
organismes de contrôle fournissent toutes 
les informations requises à l’ENRRB.

Afin de s’acquitter des responsabilités qui 
leur incombent en vertu du présent 
règlement, les organismes de contrôle 
coopèrent dans le cadre de l’ENRRB, visé 
à l’article 57, paragraphe 1, de la directive 
2012/34/UE, notamment au moyen de 
consultations et d’enquêtes conjointes, en 
adoptant des avis ou des recommandations 
ou par d’autres activités pertinentes. Les 
organismes de contrôle fournissent toutes 
les informations requises à l’ENRRB et 
tiennent compte des avis et 
recommandations adoptés par l’ENRRB.
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Or. en

Amendement 162

Proposition de règlement
Article 64 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Lorsqu’un organisme de contrôle 
adopte une décision qui diverge de tout 
avis ou toute recommandation pertinents de 
l’ENRRB ou lorsqu’il refuse d’adopter une 
décision, il fournit à l’ENRRB une 
explication présentant les divergences et 
les raisons pour lesquelles il a choisi de ne 
pas suivre les avis ou recommandations de 
l’ENRRB.

5. Lorsqu’un organisme de contrôle 
adopte une décision qui diverge de tout 
avis ou toute recommandation pertinents de 
l’ENRRB ou lorsqu’il refuse d’adopter une 
décision, il fournit à l’ENRRB une 
explication présentant les divergences et 
les raisons pour lesquelles il a choisi de ne 
pas suivre les avis ou recommandations de 
l’ENRRB et inclut l’explication concernée 
dans sa décision.

Or. en

Amendement 163

Proposition de règlement
Article 64 – paragraphe 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

8 bis. L’ENRRB veille à ce que sa 
structure, ses modes de fonctionnement et 
toutes les informations pertinentes 
relatives à ses travaux soient mis à 
disposition du public sur son site web. Le 
site web comprend les coordonnées des 
groupes de travail.
Tous les avis et recommandations de 
l’ENRRB sont rendus publics par le 
secrétariat de l’ENRRB.

Or. en
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Amendement 164

Proposition de règlement
Article 69 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Le conseil se réunit à intervalles 
réguliers. Il élit un président parmi ses 
membres à la majorité des deux tiers de 
ses membres, pour un mandat d’un an.

Or. en

Amendement 165

Proposition de règlement
Article 69 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission préside les 
réunions du conseil. Elle n’a pas de droit 
de vote.

2. La Commission assiste aux 
réunions du conseil et soutient et facilite la 
coordination lors de ces réunions. Elle n’a 
pas de droit de vote.

Or. en

Amendement 166

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les groupes de travail sont ouverts 
aux experts des organismes de contrôle 
ferroviaire, à la Commission, aux parties 
prenantes opérationnelles et, le cas 
échéant, à d’autres organismes publics ou 
privés.

3. Les groupes de travail sont ouverts 
aux experts des organismes de contrôle 
ferroviaire, à la Commission et, le cas 
échéant, aux parties prenantes 
opérationnelles et à d’autres organismes 
publics ou privés.

Or. en
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Amendement 167

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Le conseil ou les présidents des 
groupes de travail peuvent inviter, à titre 
individuel, des experts dont les 
compétences dans le domaine concerné 
sont reconnues à participer aux réunions 
des groupes de travail, si nécessaire au cas 
par cas.

5. Le conseil ou les présidents des 
groupes de travail peuvent inviter des 
experts des organismes de contrôle 
ferroviaire, de la Commission, de l’AFE, 
des parties prenantes opérationnelles et, le 
cas échéant, d’autres organismes publics 
ou privés, ainsi que, à titre individuel, des 
experts dont les compétences dans le 
domaine concerné sont reconnues à 
participer aux réunions des groupes de 
travail, si nécessaire au cas par cas.

Or. en

Amendement 168

Proposition de règlement
Article 71 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé à l’article 10, paragraphe 8, à 
l’article 11, paragraphe 2, à l’article 21, 
paragraphe 9, à l’article 38, paragraphe 3, à 
l’article 39, paragraphe 9, à l’article 46, 
paragraphe 6, à l’article 48, paragraphe 3, 
et à l’article 53, paragraphe 5, est conféré à 
la Commission pour une période de cinq 
ans à compter du [1er janvier 2026]. La 
Commission élabore un rapport relatif à la 
délégation de pouvoir au plus tard neuf 
mois avant la fin de la période de cinq ans. 
La délégation de pouvoir est tacitement 
prolongée pour des périodes d’une durée 
identique, sauf si le Parlement européen ou 
le Conseil s’oppose à cette prolongation, 
trois mois au plus tard avant la fin de 
chaque période.

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé à l’article 7, paragraphe 3, à 
l’article 8, paragraphes 4 et 7, à 
l’article 10, paragraphe 8, à l’article 11, 
paragraphe 2, à l’article 19, paragraphe 5, 
à l’article 21, paragraphe 9, à l’article 31, 
paragraphe 11, à l’article 38, 
paragraphe 3, à l’article 39, paragraphe 9, à 
l’article 40, paragraphe 7, à l’article 41, 
paragraphe 3, à l’article 46, paragraphe 6, 
à l’article 48, paragraphe 3, et à 
l’article 53, paragraphe 5, est conféré à la 
Commission pour une période de cinq ans 
à compter du [1er janvier 2026]. La 
Commission élabore un rapport relatif à la 
délégation de pouvoir au plus tard neuf 
mois avant la fin de la période de cinq ans. 
La délégation de pouvoir est tacitement 
prolongée pour des périodes d’une durée 
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identique, sauf si le Parlement européen ou 
le Conseil s’oppose à cette prolongation, 
trois mois au plus tard avant la fin de 
chaque période.

Or. en

Amendement 169

Proposition de règlement
Article 74 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les points 20), 22), 23), 27) et 28) 
sont supprimés;

c) à l’article 3, les points 20), 22), 
23), 27) et 28) sont supprimés;

Or. en

Amendement 170

Proposition de règlement
Article 77 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les articles 1, 2 et 3, le chapitre II, à 
l’exception de l’article 9, paragraphes 1 et 
2, et de l’article 27, paragraphe 4, ainsi 
que le chapitre III, à l’exception de 
l’article 48, du présent règlement ne 
s’appliquent qu’aux activités et aux tâches 
effectuées en lien avec les horaires de 
service entrant en vigueur après le 
[8 décembre 2029];

a) les articles 1, 2 et 3, le chapitre II, à 
l’exception de l’article 9, paragraphes 1 et 
2, et des articles 26, 27, 28, 31, 39 et 50, 
ainsi que le chapitre III, à l’exception de 
l’article 48, du présent règlement ne 
s’appliquent qu’aux activités et aux tâches 
effectuées en lien avec les horaires de 
service entrant en vigueur après le 
[8 décembre 2029];

Or. en

Justification

Les aspects qui peuvent déjà être appliqués à partir de 2026 ne devraient pas être reportés 
à 2029. De nombreux gestionnaires de l’infrastructure ont déjà entamé le processus de 
planification stratégique dans le cadre du projet TTR et sont prêts pour la mise en œuvre, 
n’ayant besoin que d’une base juridique. Il est essentiel de fixer des dates de mise en œuvre 
plus ambitieuses pour atteindre les objectifs de l’Union en matière d’atténuation du 



PR\1291614FR.docx 97/100 PE752.954v03-00

FR

changement climatique ainsi que les objectifs de la stratégie de mobilité durable et 
intelligente.

Amendement 171

Proposition de règlement
Article 77 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) l’article 35 est applicable à partir 
du [1er décembre 2028];

Or. en

Justification

Les dispositions relatives à la programmation des restrictions de capacités résultant des 
travaux d’infrastructure pourraient s’appliquer dès décembre 2028.

Amendement 172

Proposition de règlement
Article 77 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point c ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c ter) l’article 40 est applicable à partir 
du [1er décembre 2027];

Or. en

Justification

Les dispositions relatives à l’indemnisation en cas de modification des droits à capacités 
pourraient s’appliquer dès décembre 2027.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le pacte vert pour l’Europe et la stratégie de mobilité durable et intelligente ont tous deux mis 
en évidence le besoin urgent de décarboner le secteur européen des transports. Le chemin de 
fer, qui est l’une des formes les plus efficaces de transport de passagers et de marchandises, 
joue un rôle essentiel dans ce domaine. Il est donc essentiel d’utiliser les infrastructures 
existantes de la manière la plus efficace possible et d’essayer de récolter les meilleurs gains de 
capacités possibles, jusqu’à 4 %, comme l’estime la Commission dans son analyse d’impact. 
La proposition de la Commission est la bienvenue à cet égard. 

Aujourd’hui, les problèmes d’encombrement des voies ferrées, de ponctualité, de 
correspondances manquées et de vitesse sont endémiques. La proposition de législation 
permettra une utilisation plus optimale des voies ferrées et augmentera la ponctualité et la 
fiabilité. L’octroi d’une plus grande flexibilité pour l’attribution de sillons de dernière minute 
devrait attirer davantage de services de fret vers le rail. Dans le même temps, les passagers 
devraient bénéficier d’une planification à long terme fiable et de réservations de capacités plus 
précoces, ce qui leur permettra d’utiliser la capacité globale du réseau de manière plus optimale. 

Il est bienvenu que la Commission ait choisi de prendre comme base de ses propres propositions 
l’initiative du secteur ferroviaire, le projet de révision du calendrier (projet TTR), qui a déjà 
montré sa grande valeur et qui est porté par des entités européennes, notamment RailNet 
Europe. Il est également positif que la Commission tente de donner davantage de flexibilité aux 
services de fret en introduisant des horaires glissants, que ce rapport définit. L’introduction 
d’une approche plus souple de l’attribution des capacités permettra d’offrir davantage de sillons 
ad hoc et de garantir qu’aucun sillon n’est réservé sans être utilisé. Cependant, l’équilibre entre 
le transport de passagers et le transport de marchandises est délicat à conserver sur un réseau 
mixte, ce que le présent règlement devra prendre en considération.

Ce rapport renforce la position de la Commission en ce qu’il renforce l’obligation des 
gestionnaires de l’infrastructure d’offrir des solutions de remplacement chaque fois que cela est 
possible, y compris des réseaux transfrontières afin d’accommoder les candidats qui sollicitent 
des capacités. La possibilité d’établir des horaires cadencés que certains États membres ont 
choisi d’introduire en renforçant la notion de sillons ferroviaires pré-attribués et systémiques 
contribue également à renforcer l’approche de la Commission. En outre, la notion de «force 
majeure» a été précisée afin d’éviter toute utilisation excessive. Le texte énonce des règles 
claires concernant les circonstances dans lesquelles les gestionnaires de l’infrastructure peuvent 
annuler des capacités sans compensation.

Le rapport convient avec la Commission de l’inclusion de critères socio-économiques et 
environnementaux pour aider à la gestion des situations de conflit. Le secteur souligne des 
difficultés que le rapport aborde en chargeant la Commission d’élaborer un acte délégué. 
Certains pays, en particulier la Suède, ont déjà introduit de tels critères, de sorte que nous 
avons déjà acquis de l’expérience. Ce rapport élargit l’application des critères aux phases de 
planification afin d’intégrer les préoccupations socio-économiques et environnementales dans 
l’utilisation des infrastructures dès le départ.

Le rapport introduit également une définition des «capacités de l’infrastructure ferroviaire» et 



PR\1291614FR.docx 99/100 PE752.954v03-00

FR

souligne que de nombreux aspects, outre la simple répartition efficace des capacités, influent 
sur les capacités. La Commission, les États membres et les entreprises du secteur doivent se 
pencher sur un certain nombre de questions importantes afin d’augmenter encore les 
capacités. Le règlement sur la capacité ferroviaire ne suffit pas à lui seul à atteindre les 
objectifs ambitieux de l’Union.

L’européanisation globale des systèmes et des procédures est introduite et encouragée tout au 
long du texte, afin de garantir l’inclusion de solutions multimodales, la modification de 
l’itinéraire entre plusieurs pays et la facilitation des applications multiréseaux sur de longues 
distances. La création d’un organisme européen d’attribution des capacités ferroviaires 
internationales (ERICA) à l’article 57 bis vise à renforcer cette notion.

Le rapport souligne le besoin d’un financement stable et fiable des infrastructures pour 
l’entretien, le renouvellement et la construction de nouvelles infrastructures, ainsi que la 
nécessité de définir les besoins d’amélioration des infrastructures au niveau multiréseaux. Un 
financement stable des infrastructures constitue une condition essentielle à l’attribution des 
capacités. Le rapport insiste sur la nécessité de planifier la construction et l’entretien ainsi que 
de s’engager à les financer, tout en garantissant une information ascendante, et demande que 
l’analyse des capacités soit utilisée dans les décisions relatives à la construction, à l’entretien 
ou à l’amélioration des infrastructures nécessaires.

En outre, la position du réseau européen des gestionnaires de l’infrastructure (REGI) est 
ajustée dans le rapport, obligeant le REGI à mettre en place et à consulter la plateforme 
européenne des parties prenantes opérationnelles (EOSP), et incluant également d’autres 
parties prenantes énumérées dans le nouvel article 55 bis. Un autre aspect important concerne 
le désaccord avec la Commission sur le fait de demander au REGI d’établir ses propres 
objectifs, procédures et contrôle. Le rapport transfère par conséquent l’évaluation des 
performances du REGI à l’ENRRB et introduit également des organes consultatifs auprès du 
REGI qui regroupent les parties prenantes opérationnelles, les autres candidats, les 
installations de service, les terminaux et les autres parties prenantes qui bénéficient 
mutuellement de leur participation précoce et continue au développement et à l’attribution des 
capacités.

En ce qui concerne le calendrier, nous voulons être plus ambitieux que la Commission. Étant 
donné que le secteur a déjà commencé à mettre en œuvre certains des processus de 
planification dans le cadre du projet de révision du calendrier pour une gestion intelligente des 
capacités (projet TTR), nous estimons qu’il est possible de commencer à mettre en œuvre le 
règlement par des étapes légèrement plus ambitieuses. Une mise en œuvre rapide du 
règlement sera essentielle pour garantir la récolte des avantages de la proposition de 
législation conformément aux objectifs fixés dans la stratégie de mobilité durable et 
intelligente.

Enfin, le rapport prévoit une législation secondaire appropriée en veillant à ce que les 
références aux actes d’exécution et aux actes délégués soient correctes. 

La rapporteure remercie tous ceux qui ont apporté leur contribution au présent rapport et 
attend avec intérêt les débats fructueux sur l’évolution de la législation.
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ANNEXE: LISTE DES ENTITÉS OU PERSONNES
AYANT APPORTÉ LEUR CONTRIBUTION À LA RAPPORTEURE

La liste suivante est établie sous la responsabilité exclusive de la rapporteure. La rapporteure a 
reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour l’élaboration du projet de 
rapport:

Entité et/ou personne
ACF, Administration des chemins de fer du Luxembourg
Alstom
Benedikt Weibel, ancien PDG de SBB, Schweizerische Bundersbahnen, et ancien président 
de l’Union internationale des chemins de fer
Cabinet du ministère belge des transports 
CCFE, Communauté des chemins de fer européens
CFL, Société Nationale des chemins de fer luxembourgeois
DB, Deutsche Bahn 
DG Move
EIM, Association européenne des gestionnaires d’infrastructure ferroviaire
AFE, Agence ferroviaire européenne.
ERFA, Association européenne des opérateurs de fret ferroviaire 
Ferrovie dello Stato Italiane 
FTE, Forum Train Europe
IRG – Rail, Groupe indépendant des organes de réglementation du secteur ferroviaire 
Ministère de la mobilité et des travaux publics du Luxembourg
OBB, Österreichische Bundesbahnen
PRIME, plateforme de haut niveau pour les gestionnaires européens d’infrastructure 
ferroviaire
RNE, RailNet Europe
Schienen-Control 
SNCF, Société nationale des chemins de fer
UIP, Union internationale des détenteurs de wagon
UIRR, Union internationale pour le Transport combiné Rail-Route


